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PARTIE OFFIUIELLE 

. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Kégleme~n routière 

No 230 T. P. Par· arrêté du commissaire de 
France au Togo en, date du: 

12 avril 1943. - Est promulgué au territoire dt' 
Togo, le décret du 14 mars 1942 abrogeant et rem­
plaçant par de nouvelles dispositions l'article 45 du 
décret du 21 juin 1934 portant réglementation rou­
tière en A. O. F. et au Togo (retraIt du permis de 
conduire). 

Nous, MARÉCHAL Dl:: FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale. fran~aiseJ' 
modifié par. les décrets des 4 deeembre 1920 et 39 mars 
1925; _ 

Vu le décret du 25 juin 19~, portant création du Hant-
Commissariat de l'Afrique française; ~ 

Vu le décret dû 21 juin 1934, portant réglementation 
routière en Afrique occidentale française, modifié par [es 
décrets des 14 février 1935 et 6, mars 1936; . 
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, DECRÈTONS: 
ARTICLE PREMIER. L'article 45 du décrçt tiu 21 

juin 1934 est a.brogé et remplacé, par les dispositions 
suivantes: ' 

« Art. 45. - 10 - Toute condamnation pour infrac­
tion 'auprése!]t règlement peut entrainer le ..e.!rait 
temporaire ou définitif du permis de conduire. 

,« Le permis de oonduire devra être obligatoiremèri! 
et définitivement reliré dans le cas de contravention 

, aggravée par l'ivrèsse ou lorsque le contrevenant se 
'l'ra rendu coupable du défit de fuite, ' , 

« Lorsque, à la suite de la constatation <l'un accident 
,grave, la" responsabilité du conducteur sera établie 
par l'enquête sommaire sur les lieux, le chef de la 
oolonie ,ou 'du territoire où s'est produit l'accident 
pourra prononcer la suspension temporaire, du' permis 
jusqu'à la décision judiciaire à intervenir; i' 

« 20 - Tout arrêté portant retràit définitif ou tem­
porair,e ou suspension du permis de, conduire' sera 
pris après avis d'une commission. technique 'spéciale, 
le tiÙ!laire du permis ou son représentant ayant été 
~entendu ou régulièrement convoqué li cette fin, La' 
. composition et le f,onctionnement de cette commission 

technique spéciale seront fixés par un arrêté du geu­
, verneur général, haùt-commissaire de l'Afrique fran­

çaise, L'arrêté prononçant le retrait ou la suspension 
ne, peut être rapporté par l'autorité qui. l'a, prononcé 
que sur l'avis confonne de ladite commission". ' 

. . - ­

, ART; 2.. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'application du présent décret. 

,Fait à Vichy, le 14 mars; 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

, Par le Maréchal 'de France, Chef de l'Et.. t Français: 
Le secrétaire d'Etat à l'aviatioll, 


secrétaire d'Etat aux cololliés par Îlltérim, 

Oénéral BERGERET. ' 

/ . . 

ltémunérati4n du pers4n"nel des service. publics 
retenus en Fran'ce 

'No 204 Cab, - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

4 avril 1943. - Est promulguée dans le ten-itoire 
du Togo, l'ordonnance du 26 janvier 1\143 eoncernant 
la, rémunération des fonctionnaires et, agents des 
services publics reten us en France. 

LE GÉNÉRAL,' D'ARMÉE, HAUT·COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE F~ANÇAISE, 

VU l'ordonnance en date du 19 déç:embre 1942, relative 
à la prise en charge des obligations du trésor métropolitain; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires e! agents 

des ,administrations et services ,publics deI'Afrique 
française retenus en France auront, à compter du' 
1er novembre 1942, leur rémùnération conservée par 
inscription à un compte provisoire qui sera tenu par 
l'ordonnateur dont ils relèvent. ' 

Toutefois, lorsqu'ils résident en Afrique françalse, 
les ayants-droit d'un tel fonctionnaire ou agent marié 
seront admis, sur leur demande expresse, au bénéfice 
d'une délégation d'office. 

ART. 2. La délégation d'office comprendra ': 
10 - L'intégralité des indemnités pour charges de 

famille; . , 
20 500;0 du solde des émoluments. 

. 
Toutefois, à titre, exceptionnel, l'ordonnateur pourra 

proposer ùne augmentati,on de ce dernÎ'er pourcentage; 
La d,écision' sera prise par· l'ordonnateur, primaire, 
après accord du secrétaire aüx finances. 

ART. 3,. - Les émoluments des f-onétionnaires vises 
par .1'mdorînance du 19 décembre 1942 fixant le 
régime des avances rembou'rsables et dont !Ii famille 
directe (telle que l'a déterminée. le code civil aL! regard 
des obligations.'alimentaires) réside dans la métropole, 
seront l'objet d'une retenue d'une délégation d'-office, 
telle, qu'eUe est fixée par l'article 2 'ci-dessus. ' 

AIlT. 4, Les gouverneurs généraux et résidents 
général11< prendront' toutes mesures nécessaires pour 
rendre, en tant que de besoin, la présente ordonnance 
applicable sur les territoires qui' dépendent de Jeur' 
autorité.' . 

ART. 5. La présente ordonnance sera exécf,ltée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 26 janvier 1943, 
H. GIRAUD. 

Sanlé publique. 

DECISION du 1er février 1943, 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUr-COMMlSSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

DECIDE: 
ARTICLE, PREMIEIl. Il 'est créé au Haut-Commis· 

il, sariat une section technique de la sallté publique, 
chargée de coordonner, sous l'autorité du' haut-com­
missaire, l'action des autorités locales en matièr;;. 
de santé publique. 

ART. 2. - Les attributions de la section technique 
de la santé publique sont les suivantes : 

, ,10 - préparation de,;; décisi-ons et directives du 
haut-commissaire concernant la santé publique; , 

20 - coordination du ravitaillement sanitaire des 
territoires relevant de l'autorité du haut-commissaire; 

30 -, répartition des ressources en personnel;et m.­
tériel sanitaires€ntre les besoins militaires et civils 
pour l'ensemble des territoires; . 

40 - centralisation et diffusion des renseignements 
de caraetère général concernant la santé publique; 

50 - liaison avec les autorités sanitaires des armées 
alliées; 

1 

ART. 3. - Le comité permanent d'hygiène et d'épi­
démiologie de l'Afrique du Nord est transformé en 
comité permanent d'hygiène et d'épidémiol-Ogie du 
Haut-Commissariat et rattaché, à la section technique 
de la santé publique au Haut-Cbmmissarial. 

Alger" le le, février 1943. 

Pour le générai d'armée Giraud, 
Le général de division aérienne, 

ltollt-commÎssaire adjoint, 
BEIlGERET. 

Exercioe de 1'actioH_pub1ique 

No 205 C"b. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: . 

4 avril 1943. --- Est promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance du 3 février 1943 concernànt 
la suspenskon éventuelle de l'exercice de l'action 
publique. 



222 JOURNAL OfFICIEL DU TERRI;rOIRE, DU' TOOO 16 avril 1943 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 

ORDONNE: 

ARTICLE PllEMIER. - Jusqu'à la cessation des hosti­
Hfés, les procureurs généraux près les cours d'appel 

, s'ils estilnent que la paix' publique 'peut être troublée 
par un acte d'instrnction ou de poursuite d'u,ne infrac. 
tian, ,pourront, nonobstant la constitntiol) de pa.tie 
civile, ordonner la suspension de l'exercice de l'action 
publique. . , 

Toutes' pœscriptions et tous. délais COncernant 
l'action publique comme l'action civile,seront SltS­

pendus simultané.men! de plein, droit. 

ART. 2. ~ 
-

La présente ordonnance sera exécutée 
"omme loi de l'Etat. . 

Alger, le 3 février 1943. 

. . fi. OlRAUD. 

Applica'ion des ades 
du .comman~ar1t e~ chef français p civil ,,d miJitajr~ 

No 20ïCab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date tiu : , 

4 avril 1943. - Es! promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance du 3 février 1943 Slir le 
caractère exécutoire des ordonnances et décisions du 
<:omniandant en chef fdhçais, ciVil et militaire. 

, • LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF, FRANÇ~IS, 
C!VfL fT j\UUTAJRE~ 

ORDONNE: 

ARTfCLE' PREMIER. - Les ordonnances et les déci­
sions du commandant en chef français, dvil et militaire 
sont applicables, sauf dispositions expresses contrait:es, 
à tous les territoires relevant de son autorité. 

ART. 2, - En Algérie, la publication des' ordon­
nances et des décisions du commandant en chef résulte 
de leur insertion 'au Joumal olliciel du Commandement 
en chef. Elles sont obligatoires, dans l'étendue de 
chaqlle arrondissement algérien, un jour franc après 
que le Journal olliciel qui les contient sera parvenu 

. au chef-lieu de cet arr<>ndissement. 

ART. 3. - ponr les autres territoires, les ordonnan· 
ces et décisions du commandant en chef seront rendues 
obllgatoires dans le cadre de leur statut législatif 
particulier. 

T <>utefois, en ce qui concerne les terriloires relevant 
de l'autorité de la Vice;Résidence de Tunisie, les ordon­
nances, décisions portant règlement et décisions du 
commandant en chef seront obligatoires pour la ville, 
chef-lieu de la Vice-Résidence, un jour franc à partir 
du jour où le Joumalo/ficiel du Commandement en 
chef- y sera parvenu, et, flour les' drconscriptions, 

,trois jours francs à partir du jour 01, ce Journal sera 
parvenu au chef-lieu de la circonscription. 

'ART. 4. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 5 février 1943. 

H. OIRAUD. 
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ORDONNANCE 'du' 5' lévrier 1943. 

LE GÉNÉRAL 0'ARMÉE, CO.\-\MANDANT EN CHEF FRANÇ~IS, 

CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ArH'CLE, PREMIER.' - . Il est créé un haut·conseil 
économique' chargé d'étudier les questi<Jl1s" relatives 
au maintien- et a,' d'éveloppement de. la ~ie économique. 

, ART. 2. - Les membres du haut-conseil économique 
seront désignés par les gouvemel!rs èt résidents géné­
raux. Chàcun des" territoires soumis il l'autorité dil 
commandant e)1 chef sera représenté par CÎlIqmembres 
français et indigènes. CeÇ-membres' seront choisis 
de telle sorte que la composition du comité aSsure 
une représenfation 'équitable des différentes activités. 

ART. 3,' _.- Le conseil'se réunira régulièrement une 
fois par trimestre et extraordinairement toutes les fois 

1 

que les circonstances l'exigeront. 

ART. 4. -- Le secrétaire général du 
en chef est chargé, de l'exécution de 
ordonnance. ' ' 

choisis ,oe telle sorte que 
.assure ,lUle représentation 
activités. 

II. - Les membres du 
sont nommés pour un an. 

III. Le secrétaire à la 

commandant 
la présente 

AllT. 5. - La prégente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, .le 5 'février 1943. 

H.OIRAUD. 

DECISION du 12 lévrier 1943. 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL Df.1 COMMA>,;OANT El': CHEF, 

Vu l'ordonnance du 5 février 1943~ créant un haut-conseil 
~éconornique; 

DECIDE: 

TITRE PREMIER 

,ORGANISAT.IO>,; DU ~~UT-CO>';SEfL ÉCONOM'QUE 


1. -:- Le haut-conseil éc-onomique est composé de 1 

membres nommés par les' gouverneurs et résidents 
généraux. Chacun des territoires soumis à l'autorité 
du ,commandant en chef. sera représenté par cinq 
l1,1embres français ,et indigènes. Ces membres seront' 

la composiHon du comité 
équitable des différentes 

haut-conseil économique 

production est président 
du haut-conseil économique. 

IV. - Le secrétaire général du commanQant en chef 
nomme, chaque année,' un vice-président, sur proposi~ 
tion du président du conseil- économique, sur tlne, 
liste de tmis noms présentés par le conseil. 

http:ORGANISAT.IO
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V,•.-:.: Le haut-conseil, économique dispose d'un 
secretarIat permanent. Le' personnel du secrélariàt 
permanent est rattaché .pour. ()rdre au secrétariat à 
la production. 

YI: -- Le haut-conseil économique organise des corn: 
nnsslOns perm.anentes dont le nombre et la compé­
tence sont soùmis à l'agrément.du secrétaire à la 
production. Des commissions temJ:()raires peuvent être 
·instituées par le haut-conseil économique pour l'étude 
de problèmes particuliers. 

Ces commissions permanentes ou temporaires nom­
,ment elles-mêmes leurs présidents et, leurs rappor· 
'teurs. Elles peuvent demander le concoursd'experls, 

sur agrément du secrétaire à la production. 
VII .. - Les membres du haut.-coJlseil économique et 

les experts sont tenus au secret professionnel. 

TITRE Il 


,FONCTIONNEMENT DU HAUT-GONSEIL ÉCONOMIQUE 


l. ~ Le haut-conseil économique ,est cllargé: 
10 - de donner SOn avis sur les projets dont il 

est saisi par le secrétaire à la production; ~ 
. 2~, -:: de, formuler des vœUx, qui sont transmis au 

secretaIre ·a .la production. 
II. ~ Les projets présentés à l'avis du conseil par 

le secrétaire il la production sont remis au début de 
dIaque session. 

Ils sont étudiés dans leurs grandes lignes au cours 
de la session et envoyés à la commissiûn permanente 
compétente qui établit un rapport à leur sujet. 

Ce rapport est 'examiné au cours de la session sui­
vante et l'avis définitif est transmis par le conseil 
au secrétaire à la production. ' 

.Encas d'urgence, le secrétaire à la p'roduction peut, 
entre deux sessions, saisir directement la commission 
permanente compétente, sans attendre ,la session ré911­
lière. Il peut demander il la commission permane~l,e 
compétente de lui donner son avis dans les moindres 

'délais, . sans atteudre la session suivante du haut· 
conseil économique. • 

Il est, dans ce cas; rendu compte au conseil, dans 
la plus prochaine session, des avis ainsi formulés 
entre sessions. 

Ill. -Les vœux émis par le conseil sont déposés 
au secrétariat permanent du conseil par un membre 
quelconque du conseil, ,et suivent alors la procédure 
indiquée ci-deSsus. . 

Entre sessions, et en cas d'urgence, chaque membre 
'peut adresser des vœux aux commissions compétentes 
qui ,les transmettent après discussion, au secrétaire, 
à la production. 

n en est rendu compte à la plus prochaine session 
du conseil.' 

IV. Le secrétariat permanent du haut-conseil éco­
nomique a pour fonctions: 

d'assurer la bonne' marche matérielle des travaux 
du haut-conseil économique ét de ses commissions 
permanentes; ­

de servir de liaison -entre le haut-conseil économique 
. et ses commissions permanentes avec le secrétariat 
à la production et les divers services intéressés; 

de< servir de' liaison entre le haut·conseil économique 
et le conseil financier, suivant modalités à préciser 
ultérieurement. 

V. - Les fondions de' membre du haut-conseil 
économique sont gratuites. Les· membres perçoivent 
une indemnité destinée à couvrir leurs frais de voyage 
el ,de séjour.' , ' 

~'-_.._----, -~--,--" - ­
VI. - Le secrétaire à la production et au commerce 

est cha~gé de l'exécutipn de la présente décisl~ pOl'. 
l, tant règlement. ' < ' , 

Fait à Alger, le 12 février 1943. 

Le géttéral de division aérienne, 
secréta:re général, 

BERGERET. 

Dispenses en matitre de mariage 

No 208 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en dMe du: , . 

4 avril 1943. - Est promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance dl! 8 février 1943 sur les 
dispenses en matière de mariage. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT E" CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Le commandànt en chef statue 
sur, les dispel)ses d'âge et les dispeolses pour cnuse 
de parenté ou d'alliance, prévues par le code civil:, 

ART. 2. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 8 février 1943, 
H. GIRAUD. 

: No 215 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
.1 France au Togo en· date du: 
:1 9 avril 1943. ~ Sont promulguées dans le territoire 

du Togo: ~ 

10 - l'ordonnance du 12 février 1943 portant orga' 
nisation de la Légion Française des Anciens Com­
battants; 

20 -: la décision du 12 février 1943 prise pour. 
l'application de l'ordonnance du 12 février 1943;< 

Il: 
30 - la 'décision du 26 février 1943 portant sup· 

pression des groupements du service d'.ordre légion­
naire (S. O. L.); ,!! ' 

40 - la décision du 26 février 1943 réglementant
i1 

la liquidation des associations de veuves de guerre. 

ORDONNANCE da 12 lévrier 1943 portallt organi­
sation de la Légion FNllIçaise des Allciens Com­
battants. ' 

,LE GÉNtRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET hULlTÀIRE+ 

DECIDE: 

ARTICLE PREMœR. - La Légion Françàise des 
Anciens, Combattants est l'organe unique par lequel 
s'exerce, sur les territoires relevant du commandant 
en chef français, civil et militaire, l'action' sociale et 
morale des anciens combattants. 

La Légion est reconnue d'utilité publique i élie a 
rang officiel. 

.ART. 2. - La Légion des Anciens Combattants a 
pour mission: 

10 - de grouper, au service de la, France, tous les 
anciens combattants; 
\ 
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20 d'assurer la défense 'des intérêts moraux et 

ma!ériels des anciens combattants. 


ART. 3. - Lé commandant ençhef français, civil 

et militaire assure la présidence de la Légion, règle. 


. l'organisation de son commandeme;Jt et les principes 
de son administration. n'est assis té d'un Directoire, 
général, siégeant à Alger. 

ART. 4: -' Le Directoire général comprend: 

les divers chefs provinciaux, 

les représentants des armées' de terre, de mer ·et 


.de l'air, 

le secrétaire général de la légion. 


. ART. 5. - Pourront être membres de la Légion 
des Anciens Combattants tous les titulaires de la 
carte de combattant (guerre de 1914 et T. O. E.) 
ainsi que les combattants de la guerre de 1939 rem· 
plissant les, conditions qui seront définies par une 
décision réglementaire du commandant en chef fran· 
çais, civil et militaire. . . l' 

ART. 6. - Sont ou demeureront dissoutes toutes 

]es .associations qui ont pour objet de grouper les 

anciens combattants et les veuves de guerre.· Leurs 

piens, meubles ou immeubles sont dévolus à la Légion 


"des Anciens Comnattants, qui possèdcra la person· 
nalité morale et aura la capacité de faire tous les 
actes ou opérations se rattacha."t à SOn objet. . 

La Légion est. représentée dans ces actes par SOll 

secrétaire général. :i 

ART. 7. - La disposition de l'alinéa 1er de l'article 1 

précédent ne concerne ni les amicales régimentaires .': 
ou corporatives' d'anciens 'oombattants, ni les sociétés l'.' 
mutuelles d'anciens oombattants, ni les associations 
ayant pour objet de venir en aide aux invalides d~ •. 

,Ia!fuerre ou aux veuves, orphelins ou ascendants de . 
soldats morts 'pour la france. 

ART. 8. - Le contrôle fin~ncier de la Légion des 
Anciens Combattants est exercé par le directeur de 1.. 
la banque de l'Algérie. . . 

ART. 9. - Sont abrogées toutes dispositions con· 
traires à la présente ordonnance. 1 

ART. 10. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de 'l'Etat. 1 

Alger, .le 12 février 1943. 
1 

H. GIRAUD; 1 

--_.._------..-

DEcrSION portant règlement prise pour l'application 

de t'ordolUtClllce da 12 février 1943, réglementant 

la Légion Française des Anciens Combatümts. 


LE OÉNÉRAL 0'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 

CIVIL ET MILITAIRE, 


DECIDE: 
ARTICLE' PREMIER. - Pour faire partie de la Légi,)ll 


française des/Anciens Combattants, il faut être ancien 

oombattant. . 


La qitalité d'ancien oombattant est reconnue: 
10 - Aux oombattants de la guerre de 1914-1918, 


titulaires de la carte de combattant; 

, '20 -:- Aux combattants des T. O. E. titulaires de 

la carte de combattant; 

30 - Aux combattants de la guerre de 1939 aux· 
quels la qualité d'anciens combattants est reconnue 
par les circulaires du miaistre de la défense nationale •. 

Les étr>mgers répondant aux conditions' précédentes 
pourront être admis à la Légio'n des Anciens Combat­
tants s'ils ont servi dans la Légion étrangère. 

ART. 2. - D~ns chaque territoire (colonie ou pro­
tectorat) relevant du commandant cn chef français, 
civil et militaire, la Légion est placée sous l'autorité 
du gouvemeur général ou du résident général et 
sous la direction d'un chef provincial. 

ART. 3. - Entre le territoire et les communes ou 
CÎrcollsc!:iptiollS, sout institués des échelons régionaux, 
aux ·chefs·lieux, des départements en Algérie, . aux 
chefs·lieux . des régions au Maroc et des contrôles 
civils en Tunisie. 

Un chef de distriét est Placé à la tête de chacune 
des colonies en .A. O. f: 

L'organisation des 'échelons régionaux Sera fixée 
par une instruction.' , 

•ART. 4. - Dans chaque commune ou circonscription, .. 
la Légion est dirigée par. un chef de section nommé 
parle chef provincial. 

Le chef, de sectio:! est assisté d'un conseil légion­
naire qu'il préside et qui comprend de 2 à 6 membres, 
désignés par le chef de section. 

Vun . des membres du conseil est chargé spéciale. 
ment du service de secours aux prisonniers de guerre. 
Un autre veille à la liaison entre la Légion et les 
combattants du front. 

ART. 5. - Une'cour d'honneur siégeant à Alger, 
placée sous l'autorité directe du commandant en chef 
français, civil et militaire est présidée par l'u:! des 
membres du Directoire général. Elle comprend en 
outre 8 membres désignés par le commandant' en 
chef français, civil et militaire.. . 

Elle est chargée de maintenir à la Légion les tradi­
tions de l'honneur combattant et de régler, en dernier 
ressort, les différends qui peuvent surgir au sein de 

. la Légion. ' 

ART. 6. Au chef·lieu de chaqne département 
.pour l'Algérie ou au chef·lieu de tout autre territoire 
relevant du commandant en chef français, civil et 
militaire, est institué un tribunal d'honneur, composé 
de 5 membres choisis par le chef provincial. 

Ces tribunaux sont chargés de st:.ttuer en premi~re 
instance .sur tous les différends qui peuve:1t surgir au 
sein de la Légion. . 

Les juridictions connaissant en appel des contesta. 
tions soulevées par l'admission ou la radiation des 
légionnaires, pourront demander, après approbation 
du chef de la Légion, la délivrance d'un bulletin nO 2 
du casier judiciaire des intéressés. 

ART. 7. Le secrétaire gé..éralde, la Légion >cst 
chargé de la direction administrative et de veiller à 
l'application des ordres do:més à la Légion par le 
commandant en chef français, civil· et. militaire. 

ART. 8. -'- Toutes dispositions oonlraires à là pré­
sente décision sont abrogées. .' . 

Alger, le 12 février 1943. 
H. GIRAUD. 
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DECISION au 26 février 1943 poriant suppressioll 
des groupements da service d'ordre légionnaire 
(S. O. L.). 

·LE 	 GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF 'FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, . . 

.Vu Pordonnance -du 12 février 1'943, fixant, Je statut de 
la Légion française des ,anciens combattants; 

DECIDE: 
ARTlCLE PREMIER. - Les groupements du· service 

d'ordre légionnaire (S. O. L.) sont supprimés. 

: ART. 2. - Le secrétaire général de la Légion des 
Anciens Combattants est chargé de veiller Il· l'eJ>écu. 
tion de la présente décision. 

Alger, le 26 février 1943. 
H. GIRAUD. 

DEC/SION du 26 février 1943 réglementant la Uqui­
dal.iondes I11isocial.ions·· de veuves de guerre. 

LE .GÉNÉRAL Ii'ARMÉE,. éOMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 
Vu .l''ordonnance du 12 février 1943, fixant le statut de 

la' L~gion .-française d~ an_cien,s combattants~ . 

DECIDE: 
ARTIcLE PREMIER. - La liquidation des associations 

de veuves de. guerre, dissoutes par l'article 6 de 
l'ordonnance sus'visée, sera assurée par un liquidateur 
nommé pour chaque association par l'assemblée géné­
l'ale. 

La nomination de ce liquidateur devra intervenir 
dans le mois qui suivra la publicatiol! de la présente
décision. 

ART..2. Le produit de la liquidation sera affecté 
à la Légion Française des Anciens Combaftants qui, 
en contre-partie, supportera les charges des associa­
tions dissoutes. . 

La Légion est chargée de veiller à l'exéeution de 1 

la liquidation. . 	 . d l'extérieur; . 
30ART. 3. - Po.ur les associations qui, otttre les i i - Du remboursement des .v,ances qui seront 

veuves de guerre, groupent d'autres associés qui, aux faites éventuellement aux banques désormais c!largées 
termes. des lois en vigueur restent soumis à la loi • du rachat de ces produits pour le compte du Gouver· 1 i 

du 1er juillet 1901, il sera procédé à l'établissem~nt. ,; nement général. 

d'un invenfaire estimatif que dressera un curateur' Il sera débité: 

nommé par l'assemblée générale de l'association dans la - Des a",ances faites aux banques, pour le rachat 

les conditions prévues à l'article 1er. des produits, s'il y.a lieu; 


Une ventilation sera. établie proportionnellement au 20 - De la valeur des produits qui, n'ayant pu 
nqmbre. de membres que représeatent les veuves de . i être exportés pour raisons de force majeure, auront 
guerre,. membres de l'associa~ion dans l'ensemble des, été. condamnés dans les formes régulières. Le procès-
associés. verbal justifîera ces débits, dans la comptabilité du 

La part proportionnelle au nombre des veuves de trésoriér géné.al. 	 . 
guerre sera versée sous fôrme de deniers, à la Légion .. \' ART. 3. - Dès .que prendront fin les rachats de 
Française des Anciens Combattants. . produits par l'administration, le solde du compte 

ART. 4. _ Le secrétaire à l'intérieurèst chargé « Gouvernement général de l'A.O. F. SIC de rachat 
d'assurer l'exécution de la présente décision. i . des produits» sera transporté au compte 12-47Il "Achat sur place de denrées coloniales ». .. 

Alger, le 26 février 1943,. Iii·. Ce dernier devra être' remboursé du prix de rachat 

LE OÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMAI'IDANT EN CHU FRANÇAIS, 
. CIVIL ET M!LITAIRE, 

Vu la. loi du 30 mai 1811 et le décret du 18 aVril 1939; 

ORDONNE:1. 
ARTICLE· PREMIER. - Les· marins de la marine de 

commerce sont admis aU bénéfice du décret du 18 avril 
! j 1939, concernant la franchise postale. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. . 

Alg.er; le 16 ·février 1943. 
H. GIRAUD. 

Racital de produUa 

No 210 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

4 avril 1943. Est promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance du 17 février 1943 ouvrant 
un compte hors- budget dans la comptabilité dl1 tré­
sorier général de l'A. O. F.· 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CiVIL ET MILlTAIRE, 
Vu 1. loi du 21 octobre 1940, relative à l'aehat de pro­

duits coloniaux. et les textes 'qui l'ont modifiée ou complétée; 

.ORDONNE: 
ARTrCLE PREMIER. _ Il est ouvert, dans la camp­

tabilité du trésorier général de l'Afrique occidentale 
fran.çaise, un compte hors budget btitulé :. « Oouver­

netnentgénéral de l'A. O. F. SIC de rachat des 
produits ». 

ART. 2. - Ce compte sera crédité: 
10 - Du reliquat. des autorisations de dépenses

non utilisées à la date de la signature de la présente 
~ordollnance ; 

20 - De la valeur des produits déjà rachetés par 
'i l'administration, sur lé compte 12:47, au fur et à 

i mesure de la vente de ces produits sur place ou à 

.H. GIRAUD. 

Jl'ranc~ise postale 

No 209 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

.. 4 avril 1943. :..- Est promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance du 16 février 1943 accordant 
le bénéfice de la franchise postale auX marins de la 
marine de commerce, 

de tous les produits dont il a ou' 'aura été déQité, 
jUsqu'à l'intervention des banques désignées par l'ad· 
ministr.ation pour ce fL1aneeme~t, déduction faite ce· 
pendanf, de la valeur des produits qui auront été 

i condamnés depuis l'origine jusqu'à la fin des opé· 
rations· de rachat par l'administration. " 

ART. 4. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 17 février 1943. 
H. GIRAUD. 
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Ree.urs en grâc"c Le conseiller législatif est rat~aché au secrétarial 
général. 

No 211 Cab. - Par arrêté du commissaire, de 
ART. 3. - Les affaires sont réparties comme' suit, France au Togo. en date du: 

éntre lés'différents secrétariats: 
4 avril 194::>. - Est promulguée dans le territoire Secrétariat aux relations extérieures. - Négociatlûnsdu 	 Togo, l'ordonnance da 1 9 février· 1943 refusant, 1 avec les pays é.range,s, Baieo:1 entre le Comma';!déinenlpendant les hostilités, b faoulté de former un recours d en 	 chef fra:Jçais, civil et militaire et les postes diplo­en: grâce aux condamnés pDUf infraction contre la 1i matiques et consulaires à l'étranger; blocus.sÎlreté extérieure ou intérieure de l'Etat. 

. Secrétariat aUx final/ces. - Budget; trésorerie; 
monnaie; change; politique des prix et des salaires; 

LE GÉNÉRAL D'AR'tlÉE, COMMANDANT- EN CHEF FRANÇAIS, crédit; centralisation des avances ex;ériellres; dette 
intérieure et extérieure; questioas de principe bté­
ressant les fOllctionnaires et le personuel civil; admi­

ORDONNE: 

CIVIL ET MILJTA.fREJ 

nist,ation du personnel civil des secrétariats, 
ARTICLE Pr(EMIER. Pendant la duréé des hostilités, ;. Secrétariat à l'intérieur. - Politique intérieure, 

les individus condamnés pour infraction coatre la sûreté i, maintien de l'ordre et contrôle de l'exécution; affaires 
extérieure de l'Etat oU cOlltre la sûrelé intérieure de admillistrative~; affaires indigènes; instruction pu­
l'Etat, c'est-à-dire prévue ou réprimée soit par les blique. 
articles .75 à 108 du code pénal, soit par les articles 1. Secrétariat à la pro(~uction, à la distributio" et au 
235 à 239 du code dè justice militaite, ne seront il commerce. - Orienta·tion et coordination en ce qui 

. , plus admis à formulef Ul) recours ell grâce. . concerne les productions agrico!es, industrielles' et 
ART. 2.- Sont abrogées toutes dispositions con- l, minières, ainsi que les transports et grands travaux; 

traires à celle de la préSente ordonnance qui sera 1 i répartition des ressources en denrées, matériaux, ma­

èxécutée comme loi de l'Etat.; tériels, entreprises et services; 'programme' d'impor­


tatiün et d'exportation de marchandises; postes, télé­

Alger, le 19 février 1943. graphes, téléphones. 

H. GIRAUD. ,: Secrétariat à l'information. - Infofl:tlations (presse,. 
:i 	 radio, cinéma); ori.entatÎ{)!); diffusion; censure. 
'1 
.' SO/lS,secrétariat au commerce extérieur. -- Importa­Organisalion ~dminlstrative i; 	 tions, exportations; balance des échanges commerciaux 

avec l'étranger.
ORDONNANCE du 20 février 1943. Il 

1 

Une décision détermine la subordination de ce sous-
LE OÉNÔML D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, il secrétariat vis-ii-vis des secrétariats aux finances et 

CIVIL ET MILlTAIR~, à la production et sa lîaison avec le délégué ·général 
aux relations inter-aI1iées. 

ART. 0, - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires à celles de la présente ordçmnanee qui sera 
exécutée comme loi de l'Etat. 

Alger, le 20 février 1943. 

H. GIRAUD. 

DECISiON da 20 février 1943. 

L~ 	GÉNÉRAL 0'AR~IÉE. CQ,\\MA:-lDANT E:-l CHEF FRANÇAIS, . 
CIVIL ET MILITAIRE, 

DECIDE: 
Le commandant en chef français, civil et militaire 

dispose d'un cabilJet (civil et militaire). 
10 - Le cabinet est un organe de BaisoI! entre le 

commandant en chef et. les différe:Jts services civils 
et militaires, ainsi qu'entre ces derniers. 

20. Toutes les affaires civiles soumises à la déci· 
sion du commandant en éhef sont adressées au cabinet 
qui èst tenu informé de toutes les autres quesiionsl' 	 importantes. . 

1 
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A,u cabipet, sont rattachés ': 
le service des renseignements, de la sécurité mili­

taire et des contrôles techniques; 
le service du chiffre; 

, le comité de défense nationale dont les attributions 
sont précisées par une décision spéciale; 

le service antomobile du Commandement en chef. 

Alger, le 20 février 1943. 

H, 01 RAUD. 

DECISION du 21 février 1943. 

LE. 	 GÉNÉRAL n'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
ClVlL ET MiuTAlRE1 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sons l'autorité du secrétaire 
généra!' anprès dn commandant' en chef français, le 
sous-secrétaire al! commerce extéri~ur définit la 'poli­
tique du: commerce extérieur de l'Afrique française. 

ART. 2. ~,Il,en coordonne les mesures d'exécution. 
Il relève à ce titre: 
du secrétaire à la production, qui fixe les produits 

dônt l'importation est nécessaire, ceux dont l'expor­
t~tion est possible; 

du se~rétaire aux finances, qui fixe les principes 
selon lesquels seront effectués les règlements com­
merciaux. 

ÀRT. 3. 11 est' chargé de la conduite des négocia­
tions commerciales ,engagées avec les nations étran­
gères. . 

A 	 cet effet, il ,est en liaison permanente avec le 
, délégué général aux relations inter·alliées et le secré­
taire aux relati,ons extérieures et tient le secrétaire 
géneral informé de la marche de ces négociations.. 

Alger, le 21 février 19'13. 

H. DlRAUD. 

Con••i1 supérieur du crédit 

DECISION du 23 février 1943. 


LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDÀNT EN, CHE!, FRANÇAIS, 

CIVIL ET ,\\ILlTAIRE}· 

DECIDE: ' 

ÀRTlCLE PREMIER. - Dénomination. _. Le com­
mandant en dief est assisté d'un " conseil supérieur 

, du crédit »" 

ART. 2. Att,ibuliollS. - Le conseil supérieur du 
crédit a trois séries d'attributions: 

sur les questionsconcerl)ant les, règlements finan­
ciers et les transferts de' capitaux entre l'étranger et 

, les pays de, l'Afrique française, et entre ces pays 
:: entre eux" notamment en matière d'échanges inter­

nationaux; 
, sur les opérations de financement bancairecompor­

tant la garantie du trésor Pl!blic; 
'sur les' questions de réglementation des marchés' 

financiers, notamment quant au fonctionnement des 
: 1 bourses et offices de cotation des valeurs mobilières; 
'1 c) il émet, de sa propre initiative, des vœux su.r 
,1 toutes questions dans le domaine financier Olt moné­

, l:, taire en Afrique française. 	 ' 

1: ART. 3. ~ C:.fmposition. Le conseil supéri-eur \ 
du crédit est ainsi composé: 

l'inspecteur général des finances pour l'Afrique d!J 
Nord, chef de mission, représentant le secrétaireallx 
finances, président; , 
. le trésorier-payeur ,général de' l'Afrique française;' 

le directeur des finances de l'Algérie; 
le diredettr des finances de la Tunisie; 
le directeur des "finances du Marot; 
le directeur des finances de l'Afrique occidentale 

française; 
le directeur ');énéral de la banque de l'Algérie; 
le directeur général de la banque d'Etat du Maroc; 
le directeur' général de la banque de l'Afrique ccci, 

dentale; " 
un représentant de chacun des comités locaux d'or­

ganisation professionnelle bancaire, désigné à, cet eHet 
par lesdits comités. 

Chacun des membres du conseil supérieur peut 
être représenté par toute personne à laquelle ila <;lU 

, aura délégué tous ses pouvoirs. 

ART. 4', - Fol1ctionnement. - Le conseil supérieur 
du crédit se réunit en principe tous les mois à Alger, 
SUr convocation de SOn président. 

Les délibér.ations du conseil supérieur du crédit font 
l'objet de conclusions, d'àvis et de vœux émis à là, 
majorité des voix, celle du président, étant prépon­
dérante.' , 

;i A .chaque session, le président rend compte au 
:,i 	 conseil ,de l'exécution des conclusions prises et expose 

l'action du secrétaire aux fInânces en ce qui cOncern'e 
les avis émis: au cas ,où il n'aurait pas été dçmné , 
suite aux conclusions 011 aux avis émis, et si lç conseil 
maintient la position ,antérieurement prise; le différend 
est soumis au secrétaire général du Commandement 
en chef. ' 

Alger, le 23 février 1943, ' 

H, 01 RAUD. 

l' Ordo.n.nce. du 14 mars 1943 . 
j! 	 -'- ­

a) 	il coordonne les décisions des comités locaux _ :: No 216 Cab. - Par arrêté du commissaire de
d'organisation p.rofessionnelle bancaire: il peut leurii ' 
donner des directives;. 

b) à la demande du secrétaire aux finances, il 
donne Son avis: 

sur les questions intéressant la politfqu'c de crédit, 
notamment en ce qui 'concerne les conditions d'émis-
sioJ:ls publiques ou privées et la fixation du taux de 
Vintérêt ; 

,sur les qüestions mettant en jeu la politique Jinan­
dère française à l'étranger, notamment en matière, 
de gesti-on des avoirs français et généralement pour 
tout ce qui ConCerne 'le change;' 

France au Togo en date du : 
:i 
;1 

, 9 avril 1943; - Sont promulguées dans le territoire 
du Togo,: ' 

, 1~ - l'ordonnance du 14 mars 1943 relative à la:i 
, nullité des actes constitutionnels, lois et décrets posté­

,rieurs au 22 juin 1940. , 
20 -	 l'ordonnance du 14 mars 1943 concernant la 

" 'validation provisoire de la' législation postérieure au 
22 juin 1940 en vigueur dans les territoires relevaut 
du général d'armée, commandant en chef français, civil 
et mllitaire,' , . ~ 

~ 1 
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. 3" l'ordonnance du 14 mars 1943 portant v.lid.­
tian définitive des situations acquises et des jugéments 
rend.lls postérieurement àu 22 juin 1940. 

" 40 . --' l'ordonnance du 14 mars 1943 relative à 1. 
reprise du fonctionnement des assemblées élues de 
l'Algérie, du Maroc, de l'Afrique o~cidentale française 

. et (je la Tunisie non occupée qui étaient instituées il 
.la date ,du 22 juin 1940. 

·5" - l'ordonnance du 14 mars 1943 relative à la 
nullité des mesures prises 11 l'encontre des juifs, posté­
rieurement au· 22 juin 1940,' , 

6" l'ordonnance du 14 ma" 1943 r~lative ,. la 
~éinvesti'ltre ou, à la réintégration des titulaires de 
mandats, des fonctionnaires ou agents exclus' de leur 
mandat ou de leùr emploi, en raison de leur apparte, 
nance ~ des associations secIiètes. 

7° ..- l'ordonnance du 14 mars 1943 relative à la' 
formule" exécutoire, 

• 
DECLARATION et ORDONNANCE da 14J1lars 1943, 

,du ,ommandant en de! frunç(/Ïs civil et militaire, 
cOJu:ernGnt la validité de [a législation' eu. vigueur 

. dOlls "les territoires relevont de SOli ,autorité. 

~E G~NÊRAL O'AI<:MÊF., COMMANDANT .EN CHEF FRANÇAlS) 

. CIVIL -ET MILITAIRE, 

Considérant que j le 26 décembre, 19421 les réprésentants 
de la France en Algérie, au Maroc; cn Afrique occidentale 
française et en TunIsie non occupée ont fait appel au géttél'àJ 
d'armée HenrÎ Giraud pOUf aSSUrer une meilleure ge.-.;;Uon 
de I~jntérêt commun. de leurs ·territoires . et obtenir une P111S 
grande efficacité de la lutte reprise contre l'ennemi aux .côtés 
des alliés; que ces. représentants ont agi) en accord .avec, les 
popuJations et suivant la règle légîtime de Jeu!' statut) COmme 
dépos~taîres des pouvoirs de la Répub1îque; 

Considérant que ces représentants ont ainsÎ invcsti le génêral 
d'une mission dont il est comptable vis-à·vis du Oouverne~ 
ment que désignera le peuple français après sa libération; 
q1:l'en attèndant) le générai agis..sant cn qualité' de serviteur 
de ce peuple doit· assurer le respect des territoires}' des droits 
et des h1térêts de la France dans ta consistunee qlfils avaient 
antérieureplent au' 22 juIn 1940; 

Considérant que postérieurement au 22 tuin 1940, ont été 
mises en vigueu;r.,dans les territoires qui relevertt de' l'autorité 
du général, des règles dont l'origine ne saurait être admise; 
que s'il èst de tradition que les législations survïvcnt aux 
changements de régime politique ou que les aetes des gou\'erw 

nemen,ts qe fait soient ratifiés, cette tradition conct:rne. exclusi­
vement dés actes accomplis dans le libre exercice ,de la SOllYe~ 
raineté; que cette coutume, ne saurait être étendue aû); actes 
d'une auforîte qui, subissant la loi oe la guerre, a dit soumet­
tre sa législation à l'agrément préalable d'un ennemi qui 
oécupait effectivement les deux tÎers du territoire; qu'une 
telle nécessîté a mis obstacle à la libre volonté des autor.ités 
dont émane la législation -française poStéricure au 22 juin 
1940; que, -dès IOfS l cette lçgislation est dépourvue (Il' fonde­

. ment legitime; 

Considérant toutefois que cette législation a {~té appliqucc
dans les territoÎres qui relèvent de Paut_orité du général; que, 
dans un but d'ordre, il importe de pourvotr_ aux' exigences 
créées par cette situation; qU'usant des pouvoirs que lui ont 
délég'Ués les représentants de la France dans les divers terri­
toires, le général a compétence: pour prendre les mesures 
légales, indispensables au règlement d'un état de fait; 

En conséquence, le général d';;trmée, command.-:uü en' chef 
françal~ civil' et militaire) 

oêcl~re : 

Sont nuls .les actes constitutionnels) lois et décrcts postériclIrs 
à la date du 22 juin 1940; . 

ORDONNE: 


ARTICLE PREMIER. Il sera statué par des ordon­
nance, particulières sur le règlement de la situation 

, 

4--­

de fait résultant de la mise en vigueur des actes tonsti­
tulionnels, Lois et décrets dédarés nuls, 

ART. 2. La présente déclaration et la présente 
ordonnance seront observée. et exécntée comme loi. 

Alger, le ,14 mars 1943. 

H. GIRAUD. .. 

ORDONNANCE da 14 marS 1943 portant ralidaüon 
des règles générales appLiqaées flos1ériéurement ,ait' 
'22 jaill 1940 d(l/1s fes territoires ralel'(û,t du COllllI/an­
dant ell cftet. 

LE GÉNÉRAL D'ARMËE, ". COMMANDANT EN CHEF", FRANÇAIS, 

ClVIL ET, MILITAIRE, 

Consîdéra9-t que, pal' déclaration ct ordonnance de cc·' 
jour, sont déclarés· nuls les actes eonstitutionne!$, lois et 
décrets et] en conséquence, tous, arrêtés et toutes <HJh€s déci­
sions ....posrérieurs au 22 juin 1940j , 

Considérant toutefois que; dans l'intérêt de' l'ordre pUbÙc 
et pour aSSurer la continuité du fonctionnement des instit!J~ 
trons comme de 13: vie sociale, il y a Heu de réput~r provi­
soirement valables les règles générales contenues dar-s les 
textes déclarés nul~, et appliquées t dans les territoires de_ 
l'Algérie) du Maroc) de l'Afrique occidentale française et 'de­
la Tunisie non occupée, postérieurement au 22 juin 1940; que, 
toutefois, cette validation' doit se concilier avec le respect âes 
principes politiques en vigueur le 22 juin lQ40 et qUÎ n'ont 
'jamais cessé d'êtœ légitimes; qu'en conséquence, la valida·· 
tion prescrite par "la présente ordonnance est provisotrc et 
sera Pl.?bjet de ratifications ultérieures, sur la proposition 
d'une commission spécialement désignée et, ail plus tard) 
dans le délai de deux mois; 

ORDONNE: 

ARTICLE PIÙ'MIER. Les règles prescrites par les 
lois, décrets, arrêtés et toutes autres· décisions posté­
rieurement au 22 juin 1~40 sont provisoirement vali­
dées. 

ART. 2, - Une commission, nommée par' k com­
mandant en chef et placée dans sa dépendance directe, 
examinera s'il y a lieu de maintenir les actes provisoi­

,; rement validés el) appréciant, leur conformité avec les 
prinCipes politiques en vigueur le 22 juin 1 ~40 et qui 

l 'n'ont jamais cessé d'être légitimes. 

1:.. 

, 

i: 
1 ~ 
l, 
'1 
, , 

1 

1 

ART, 3. - Les actes dont l'abrogation n'aura pas 
été prononcée dans un délai de deux mois à compter 
de la publication de la, présente ordonnance, semnt 
réputés définitivement ratifiés, 

ART. 4.- Les prescriptions ci-dessus énoncées se· 
ront appliquées aux pays de protectorat et aux territoi­
res coloniaux suivant, le régime qui leur est propre. 

ART. 5. - La présente ordonnance serà eXéèutée 
comme Ini. 

Alger, le 14 marS 1943. 

H. GIRAUD. 

ORDONNANCE .da 14 lIIars 1943 portant l'aUdation 
définitive dg situations acqUises el des jugements 
rendus postérieurement au 22 jain 1940. 

LE. OENÉRAL D'ARMEE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MIUTAIRE, 

Considérant que, ~ur éviter un trouble grave! il y a lieu . 
de vaUder les, situations acquises et lès jugements rendus 
postérieurement au 22 juill 1940; que, toutefois, cette vali~, 
dation ne s'étend pas aux vices autres que ceux dérivant de la 
nullité déclarée par l'ordonnancf; concernant la validité de la 
législation postérieure au 22 jUÎl1 1940; 
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1 

ORDONNE: 1 

AIHICLE PREMIER. Les décisions administrativeS' 
individuelles, les actcs unilatéraux ou contractuels de 
toute naturc, les décisions et actes judiciaires de tout 
ordre ayant fait applîeation des actes constitutionnels, 
lois, décrets, arrêtés Ott toutes autres décisions posté­
rieurs au 22 juil! 1940 sont définitivement validés 
'sous réserve des vices autres que ceux dérivant de la 
nullité déclarée par l'ordofmanœ concernant la validité 
de la législation postérieure au 22 juin 1940. 

ART, 2,- La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 14 mars 1943, 
H. GIRAUD, 

ORDONNANCE du 14 mars 1943 cOllce/lU/nl tès 
ass,emblées élues de l'Algérie, da Maroc, de l'Afri­
que occidentale française el de la TUllisie flon occu­
pée, 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

Considérant, d'une part, qu'en conséquence de la déelara· 
tion de nullité des lois et décrets postérieurs au 22 juin 1940, 
les assemblées élues locales fonctionnant SUI' les territoires 

·(Ie PAlgérie", du ~ Maroc, de PAfrique occidentale française" 
et de 1a Tunisie non occupée, à la date du 22 juin 1940) 

. 'doivent cesser d'Hre suspendues; 
Considérant, d'autre part, que, par analogie avec les mesures 

'exceptionnelles prises pendant la guerre de 1914-1918 par 
les dispositions eombinées des lois des 2-4 décembn'~ 1914) 
15 avril 1916 et 14 mars 1917, il Y a lien de-- proroger les 
pouvoirs des -assemblées élues et d'ajourner les opéràtions 
de révis~on' des listes éledorales et les élections jusqu'à une 
-date qui seri! fixée, après la libération du territoire métropo­
litain, par les pOLlyoirs publics compétents; ; 

ORDONNE: 1 

ARTICLE PREMIER, - Les assemblées élues loca- 'Ii,' 
les qui étaient instituées à la date du 22 juin 1940;. 
-dans les territoires de l'Algérie, du Maroc, de l'Afri- Il,' 
que occidentale française et de la Tunisie non occupée, 

cessent d'être suspendues et fonctionneront suivant les 

lois et nèglements en vigueur le 22 juin 1940.' 


ART, 2, - Les opérations de révision des listes 1 
,·ëlectorales et les élections sont ajournées jusqu'à une 1 

'date qui sera fixée, apnès la' libération du territoire, ;1 
métropolitain, par les pouvoirs publics compétents. 1 

ART 3. Les pouvoirs des assemblées élues visées ' : 
·à l'article le, sont prorogés jusqu'à la date prévue, Il, 
à l'article 2, 

ART, 4. -' Les gouverneurs généraux et résidents 
généraux ,sont chà~gés de l'exécution de la présente 
·ordonnance. 

.' ART, 5. - Toutes dispositions contraires à la pré­
:sén:c ordonnance sont abrogées, . 

ARf, fi, - La présente ordonnance sera exécutée 
- comme loi. 

Alger, le 14 mars 1943. 
H. GIRAUD. 

DECLARATION el ORDONNANCE du 14 mars 1943 
relalives llltX mesl1Jes prises li l'encolltre des Juifs, 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, C0MMANDANT E:>i CHEF fHANÇAIS, 
CIVIL ET -MiLITAIRE, - • 

Considérant que, postérieuremept 'au 22 juin 1940) date de 
l'armistice avec le 'gouvernement du Reich, des mesures ont 
<été prises à l'encontre des juifs comme conséquence. !ie ftoccu­

paJion qllemande; què ces meSures portent attejntc au respect 
de la personne humaine-, principe traditionne\ du droit frall~ 
çaisj . . 

Déclare: 

Sont nulles les dispositions Iégislatives et réglementaires 
postérieures 'au 22 juin 1940 qui eontie;nnent une discrimina­
tiolL fondée sur la qu.atitê de juîf, ". , 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIEH, ~ Toute distinction fondée sur 

la qualité de juif dans P·état-civil, l'accès et l'exercice 
des professions, la fréquentation des établissements 
scolaires de tout ordre est abolie, 

ART. 2, ~. Les gouverneurs généraux et résidents 
généraux détermineront, dans le cadre du statut légis­
latif propre à chaque territoire: 

10 
- Les conditions et les délais dans lesquels 

il sera procédé à la. réintégration dans les fondions 
publiques et les emplois des-services publics de -ceux 
qui, en ont été exclus du fait de leur qualité de juif; 

20 
- Les conditions et les délais dans lesquels. 

il sera progressivement fait appel dans l'économie 
privée à ceux qui en ont été exclus du fait dc lC\lr 
qftalité de juif; 

3<> -- Les conditions et les délais dans lesquels 
seront restitués aux juifs 'les biens placés soUs admi­
nistration· provisoire. . 

ART, 3. ~ Les aetes aècomplis par les administra­
teurs provisoires sont déclarés valables, ,à l'exception 
des actes de disposition des immeubles ou des fonds 
et sous réserve des vices autres que ceux dérivant 
de la nullité ci-dessus déclarée. . 

ART_ 4, - La présente déclaration et la présente 
ordonnance seront observée et exécutée comme loi. 

Alger, le 14 mars 1943. 

H. GIRAUD. 

ORDONNANCE 'ri/l 1411lars 1943 relall"e aux IISSO­

ciatiolls secrètes, 

LE' GÉNÉRAL. D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF fRANÇAIS, ' 
CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 
ARTIC! E PRE.'>ÎIER, 

~ 

- Les titulaires de mandats, 
les fonctionnaires ou agents exclus de' leur mandat ou 
de leur emploi, en raison de leur 'appartenance à des 
associations secnètes, seront réinvestis ou réintégrés, ~ 
suivant les conditions fixées par les gOllverneurs géné­
taUl( et résidents généraux, dans Je cadre du statut 
législatit propre à chaque, territoire, 

ART. 2, '- La présente ordonnance sera exécutée 
'comme loi. 

Alger, le 14 ma"" 1943, 
H, GIRAUD. 

ORDONNANCE rIu 14 ,iUlfS 1943 relative ri. In for­

mule exécutoire_ 


LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDA"T EN CHEF fRANÇAIS, 

CIVil, ET M'LlTAfRE~ 


ORDONNE: 
ARTICLE - P~EMIER, - Les expéditions des arrêts, 

jugements, m.ndà!, de justice, ainsi que les grosses 
et expéditions des contrats et de tous aptres actes 
s\lsceptibles d'exécution fQrcée, seront intitulées ainsi 
qu'il suit: 
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a"République Française)} 

« Au nom du peuple français » 
et terminées par la formule suivante: 

« En conséquence, la République mande et ordonne 
à tous ,huissiers sur ce requis de mettre ledit arrêt (bu 
ledit jugement, etc. .. ) à exécution, aux procureurs 
généraux et aux procureurs de la République j:lnès les 
tribunaux de, premi~re instance d'y tenir la main, à 
tous commandants et officiers de la force publique 
de prêter main forte lorsqu'ils en seront légalement 
requis. En foi de quoi, le présent arrêt (olt jugement, 
etc. .. ) a été signé par... » ' 

ART. 2. - Les porteurs des grosses et expéditioiis 
d'actes revêtus de la formule pratiquée pr'écédemment 
pourront les faire mettre à exécution sans faire ajouter 
la formule ci-dessus indiquée. 

ART. 3. - La présente ordonnance seia exécutée 
comme loi. 

Alger, le 14 mars 1943. 
H., GIRAUD. 

~éléguéB provisoirell aux entreprises 

ORDONNANCE nO 49 du 20 décembre 1942 
RECTIFICATIF au journal otticiel du Togo no 468 

du 16 février 1943. 
Page 123, 2e colonne, article 8, 3e ligne: 

Au lieu de: 
, « nOn seulement du vol » 

Lire: 
« non seulement du dol ». 

ACTES DU GOUVERNEMENT GaNaRAL 

Cone:és spéciaux 

No 279 P. - Par arrêté' du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française du 25 janvier 1943, 
les congés administratifs prévus par le· décret du, 
2 marS 1910 et par l'arrêté du 17 mai 1Ç)22, portant 
règlement sur la solde sont provisoirement suspendus. 

Pourront être accordés des congés spéciaux limités 
à' trois mois, soit pour une localité quelconque du 
territoire de l'Afrique occidentàle française, soit pour 

. l'Afrique du Nord. 
Dans le premier cas, il sera fait application des 

règles'prévues par le décret du' 5 septembre 1941. 
Dans le second cas, les, permissions à destinr.tion 

de l'Afrique du Nord serOnt accordées exclusivement 
sur avis motivé du conseil de santé et après autoriSa­
tion du gouverneur général. 

Elles donneront droit, pendant le séjour en Afrique 
du Nord, à la solde effective, telle qu'elle est définie 
par arrêté du gouverneur général, majorée suivant 
le cas du supplément marocain de 380/0, ou du sup­
plément algérien de 330io et éventuellement des indem­
nités 'pour charges de famille. 
,Les congés spéciaux accordés pour l'Afrique du 

N'Ürd sont interruptifs du séjour ool'Ünial. 
Le présent arrêté est rendu applicable aux J'onction­

naires des, cadres généraux et des cadres communs 
supérieurs de .l'Afrique occidentale française, ainsi 
qu'au pers'Ünnel des cadres métropolitains 'Ou 0010­

niaux servant temporairement en Afrique occidentale, 
française. 

(RendJ/. applicable' aux fonctionnaires des cidres 
généraux, des ,cadres ,communs supérieurs <(e l'A. Of. 

et des cadres locaux ellropeens du Togo ainsi" qu'au 
personnel des cadres métropoUtains ou coloniaux ser~ 
vant temporairement au Togo, par ai-rêlé local no 193 P. 
du 29 mars 1943): 

Groupements professionnels coloniaux 

ARRETE No 395 s. E, du 30 janvier 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

COMMANDEUR DE' LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre ,)904, réorganisant le Gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française et tous les 
actes ultérieurs le modifiant; ..... 

Vu la loi du 6 décembre 1940, relative ·à l'organisation 
des gr9upements professionnels aux colonies, modifiée le 
3 mars 1941; 

Vu l'ordonnance nO 35 du 6 décembre 1942 du haut-tom­
missaire de l'Afrique française à Alger; 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires de l'Afri­

que occidentale française. et 'du, Togo, il est éréé un 
comité ,central, des groupements professionnels colo~ 

.. ni aux, c.omposé des si.x groupe~ents suivants:· 
10 - Groupement des pr'Üducti'Üns agricoles et fo­

restières; 
20 - Groupement des productions industrielles; 

3° - Groupement des productions min~ères; 

40 , - Groupement du commeroe; 

5<> - Groupement des transports; 

60 - Groupement du crédit. 

Chaque groupement comprendra autant de sections 


et de sous-sections que le 'nécessitera l'exercice d'acti­
vités particulières. 

ART 2. - Les présidents et vice-présidents du comité 
central, des groupements et des sections et des &OUS­
sections seront nommés pour une durée d'un an, avec 
faculté de renouvellement, par arrêté du gouverneur 
général de l'Afrique occidentale française. 

ART. 3. - Le gouverneur général désigne un com­
missaire du Gpuyernement pour le représenter auprès 
du comité. 

Des commissaires-adjoints du, Gouvernement sont 
nommés par le gouverneur général aupnès de chacun 
des groupements., 

ART. 4. - Le comité central des groupements pro­
fessi'Ünnels col'Üniaux de l'Afrique occidentale fran­

, çaise ,est dirigé par un conseil comprenant: 'le prési­
dent et les vice-présidents du comité, le président ou, 
à défaut, un vice-président de chaoun des groupements 
et le' commissaire du Gouvernement. 

Le gouverneur général peut appeler, à siéger dans 
le conseil à titre consultatif des fonctionnaires ou des 
personnalités qualifiées. 

ART. 5., - Le comité central est cl,argé, sous J'au­
torité du gouverneur général: 

10 - De préparer et de prOposer .au gouverneur 
général, suivant les directives qu'il aura fixées, les 
programmes, de pr'Üduction et d'exportation des pro­
duits colonIaux ou de ravitaillement des colonies; 

2<> - De proposer au gouverneur général, sur sa 
demande, les ~ègles à imposer aux entrep~ises, en ce 
qui concerne les conditions générales de leur activité, 
l'acquisition et la répartition des matériels et matijères 
premières, l'emploi de la main-d'oeuvre, les modalités 
des échanges de produits et de services, le souci de la 
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It 
'qualité, le recensemenf des entreprises, des moyens dè Première phrase: 
production et des stocks, la régularisation de la èoncur­ '1 'Après :. 
rence et toutes les questions d'ordre pmfessionnel; 1 

1 , aux tabacs en feuilles ou en côtes,
30 - De proposer, s'i! y a lieu, les prix des pro­ II

duits et services; 
40 '- De proposer, le cas échéant, toutes mesures 

viSant à constituer ou faire c~nstituer les organismes 
susceptibles d'assurer une meilleure organisation de 
l'economie coloniale, au mieux des divers intérêts en 
présence, 

ART, 6, _.. Les propositions du comité doivent, pour 
.devenir 'exécutoires, être approuvées par arrêté du 
.gouverneur général, qui peut déléguer, pour certaines 
·catégories de questions, le, droit d'approbation au 
commissaire du Gouvernement. 

La coordination entre les groupements profession­
nels. coloniaux de l'Afrique occidentale française et les 
groupements professionnels de l'Afrique du nord sera 
réglée par arrêtés signés par le gouverneur général de 
l'Afrique oçcidentalc française et les alttorités admi­
nistratives 'de t 'Afrique du nord. 

ART. 7. _ ..En cas d'infraction aux nÈg;Iements pris" 
eÎl. exécution de l'article 5 ci-dessus, le comité propose 
au gouverneur général les sanctions prévues par l'arti, il 
cie 9 de la loi du 6 décembre t940" 

ART. 8. - Un règlement ·intéfieur proposé par le 
romité central et approuvé par arrêté du gouverneur 
général fixe les conditions d'organisation et le fone­
tionnementdu comité central et des groupements, 
,ainsi que toutes modalités d'application du présent et 14 mars 1942;

. arrêté, 	 . , ' Sur la proposition du directeur général 	 des T. 'P: ; 
ART. 9, ~ Le cOluité central perçoit les cotisations '1 

déjà créées par arrêtés ministériels et celles qui pour- li, 
. TOnt l'être ultérieurement par arrêtés en commission 
permanente du conseil de Gouvernement. II établir un ,1· 

un budget qui est soumis à l'approbation du gouver­

~;~rtJ~é~:~~eL:~n~~~L~e~:e%~~: =~~~~t~21~/~I~~~r~~~ il 
le 31. décembre 1943, Les comptes seront soumis à '1 
l!approbation du gouverneur général dans un délai de ·1 

>1'luatre ,mois apl-ès l'expiration de l'exercice, il 
AlF. 10, - Le comité central des groupements pro- ·i 

fessionnels coloniaux de l'Afrique occidentale française 'i 
-t!t chacun des groupements professionnels sont dotés. 
de la personnalité civile, 

Ils sont représentés en justice et dans tous les actes 
tle la vie civile, notamment en ce qui' éoncerne toutes 'i 

·:général de l'A. 0, F" .naut-eommissaire de France 
au Togo, en date du: 

, 22 mars 1943, - L'article 1e; de l'arrêté n" 1032 
:S. E. c.f5 ùu 10 mars 1943esl complété comme suit; . 

, Ajouter: 
et aux tabacs fabriqués d'importation. 

.) Le reste sans changement. 


i 
i 	 Sooiété 

No ·1200 A, P. - Pal' arrêté du gouverneur général 
de l'A, G, F, en date du : 

23 mars 1943, - Est autorisée en Afrique occiden' 
tale française la constitution de l'association dénom· 
mée i « Conseil Protestant de la Jeunesse », dont .les 
st~tuts sont annexés al1 présent a~rêté, 

. Le siège 'de cette association est il Dakar, 

Riglementation routière 

ARRETE No. 1207 T. p. da. 24 m(I/'S 19./3. 

LE GOUVERNEUR GENERAL DE L'A. 0: F., 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le_ décret du 18 octobre 1904, portant réorg,anisation du 
Gouvernement général de ['A. 0, F. modifié par les décrets 
des 4 déœmbre 1920 et 30 mars 1925; 

Vlt le décret du 25 juin 19-10, créani.ult Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; . • 

Vu le déeret du 21 juin lQ3-1, portant réglementation rou­
tièr~ en A. O. F" promùlgué par anêté du 13 a\'ril 1935, 
modifié par les décrets des 1-1 -fé\frier 1935, 6 mars 1936 

ARRETE: 
·ARTICLE PREMIER. -- La· commission tedi11iqu,e spé­

ciale prévue à l'article 1er du décret du 14 mars 194·2 
promulgué e11 Afrique occidentale française par l'ar, 
rêté du 15 mai 1942, est fixée comme suit: 

l'résidellt : 
Le éhef du service local des transports ou son 

délégué, 
Membres: 

Le procnreur de la République ou son délégué; 
Le chef du service spécial de snreté 011 de police 

ou son délégué. 

A/l'r. 2. -- L'e présent arrêté, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Dakar, le 24 mars 1943,<>pérations fi~anc~ères et en particulier bancaires, pal' 
leur président responsable qui peut déléguer. à tel man­ Pour le gOllvefll~iir général et· P{l1' délégatioll, . 

Le gouverneur, secrétairB géllrra{,llatairede son choix tout ou partie des pouvoirs qu'il 
détient à ce titre, ' • 	 CHAPOULIE. 

. ART, Il. - Le present arrêté qui abroge et remplace 
t'arrêté nO 4250 du 27 novelllbre 1942 sera enregistré, Cha.se 
publié et communiqué partout où besoin· sera. 

ARRETE .ghtéral No 1214 s. E, dll 24 li/ars 1943.
Dakar, le 30 ja~vier 1943, 

LE GOUVERNEuR GÉNÉRAL, DE L'A, 0, E,P. 	 BOISSON, 
HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE Au TOGO. 

CO~MANDElJR DE LA ·LÉOION D'HONNEUR,
Tabaçs 

Vu le déeret du 113 octobre 1904, ~éOrganîsant le -Gouverne­
ment général de l'AfrIque oœidentale française, et tous actes .No 11 B6 ·S, E. C. .- Par arrêté du gouverneur modificatifs· subséquents; 

Vu le décret du 25 JUÎIL 1940, portant eréation du." Haut­
- ComrnÎssarfa~ de l'Afrique française; 

Vu le décret du 15 novembre 1935,' portant réglementation 
des terres dOf!1anîales en Afrique occidentale fra.nçaÎse; , 
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Vu le décret du 4 juillet 1935, relatif au régime forestier 
en Afrique occidentale française; . 

Vu le décret du 13 octobre 1935 ponant réglementation 
de ,la chasse .dans les principaux territoires africains relevant 
du ministère des colomes, notamment er( son article 23; 

Vu le décret du 10 septembre (9421 réorganisant le cadre 
général des eaux, forêts et chasses des colonÎes; 

Sur la p'ropositlon de l'inspecteur général des forêts;, 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMIER. La pratique èt J'exercice de 
la chasse, quels que soient les armes,engins' ou 
méth.odes utilisés et pour toutes les espèces animales 
sauvages, sont interdits: 

1° - sur toutes les superficies incorporées dans le 
domai,je forestier classé antérieurement à la date du 
présent arrêté, sous réserve 'des'exceptions suivantes: 

Colonie du Soudan 
Forêt du Baoulé classée par arrêté général nO 2536 

du 18 juillet 1941. 

Colonie de la Oaillée 

Forêt de Bentaravel classée par arrêté général 
nO 1669 du 21 août 1936. 

forêt de Fello Diouma classée par arrêté général 
no 1669 du 21 août 1936. 

Forêt de Quehuel classée par arrêté général n' 1659 
. du 21 août 1936. 

FOl'êt de Koumbi-~ibi classée par arrêté général
n° 1669 du 21 août 1936. 

Territoire du Togo 

forêt coutumière du Tohou.; 
2° sur· toutés !~ superficies qui seront incor­

porées dans le dom.ine forestier classé postérieure. 
ment à la date du présent arrêté, si l'arrêté même 
de classement ne comporte aucune disposition con­
traire ou seulement restrictive. 

ART. 2. - Les gouverneurs des cOlonies du groupe; 
l'administrateur de la circonscription de Dakar, le 
gouverneur, commissaire de f'rance au Togo sont 
chargés de l'application du présent arrêté qui sêra 

. enregistré, c.ommuniqué .partout où besoin. sera et 
publié aux Journaux officiels de l'A. O. f. et du 
Togo. 

Dakar, le 24. mars 1943. 
P. BOISSON. 

R!lcensemeot 

ARRETE No 1271/c. M. 1. du 28 lII{{rs 1943. 
•

LE ()OUVERNEUR GÈNÈRAL DE L'A O. f., 
HAUT-COMMiSSAiRE DE fRANCE AU TOGO, 
COMMANDEUR DE LA LÉGiON n'HONNEUR, . 

Vu le décret ·du 18 octobre 1904, portant réorganïsation qu
Gouvernement général de P Afrique occîdentalc française; 

Vu le décret du 25 juin 1940, Înstîtuant le Haut-Commissa­
riat de l'Afrique française ~ . 

Vu la loi du 19 octobre 1915 et le décret du 28 octobre 
1915, smtmettant aux obligations militaÎres les originaires des 
COmmunes de plein exercî<:e du Sénégal; 

Vu la ~oi du 29 septembre· 1916, étendant aux descendants 
des originaires des communes de plein exercice du Sénégl'l 
les dispositions de la loi du 19 octobre 1915; 

Vu la loi du 31 mars 1926 sur le recrutement de l'année 
promulguée en A. O. ,f. par arrêté du 26 avril, temporaire" 
ment modifiée par le déeret du 8 décembre 1939 (J. O. ­
A. Q. F. du 24 février 1940); . 

Vu le décret fi; Colonies » du 5 novembre 1928 sur la 
nationalité aux colonies, temporairement modifié pal' décret

il du 8 décembre 1939 (J. O. - A. O. F. du 24 février 1940); 

1: 

q Vu la dépêche ministérielle « Ouerre » Ill} 19.133 2/8 du 
'; 26 novembre 1928, relative aUx: opérations de recensementj 

Vu l'arrêté interministérie1 du 19 janvier 1933 déterminant. 
les conditions d'application de la loi du 31 mars 1928 relative 
aU recrutement de l'armée et notamment celles de ['article 98 
de cette loi, dans les colonies, pays de protectorat et territoires 
il mandat situés hors du bassin medtterranéen (J. O. ­
A. 	 O. F. du 25 février 1933); , 

Vu l'instruction {{ Ouerre 'l du .:4 détembre 1935 l'clatÎ\'e 
au recrutement et à la révision du contîngent; 

Vu la dépêche ministérielle nO 313-I}E, M. - Col. du 25 fé­
vrier 1941; 

SUI' la proposition du général d'armée, commandant ie 
théâtre d'opération de l'Afrique occidentale française; 

ARRETE: 
10 - Receflsement. 

i ARTiCLE PREMIER. Dès la récepti on du présent 
arrêté, les maires ou administrateurs faisant fonction 
de maire procéderont au recensement des jeunes gens, 
ayant la qualité de citoyen français, nés Ou domiciliés. 
dans leur commun.e de la classe 1944 (nés entre le 
1er janvier et le 31 décembre 1924). 

Les ·opérations de recensement devront Se terminer: 
a) p.our les jeunes français européens et assimilés, 

le 30 avril 1943; 
b) pour les jeunes français autochtones, le 1 cr juin 

1943 . 
Etablissement des tableaux de recensement 

TraJ/smissioll des dossiers 
Notices in{llyiduelles 

Les tableaux de recensement seront établis d'a-près 
les règles fixées par l'instruction du 4 décembre 1935 
(B. O. P. P. page 4279) . .; 

Ces tableaux de recensement comprendront: 
Les jeunes gens nés entre le 1" jal1vicrl 924 et 

le 31 décembre 1924, y compris ceux visés par 
l'article 12 (:le et 3e alinéas) et par l'article ·3 
(paragraphe 2) de la loi du 31 mars 1928; 

. Les jeunes gens visés par l'article fi du décret du 
8 décembre 1939; 

Les jeunes gens visés par Earticle 13 de la I·oi qui 
sont devenus français par voie de naturalisation et 
qui n'ont pas été recensés avec la classe 1943, ainsi. 
que ceux qui deviendront français avant le 30 avril 
1943; 

Les omis des classes précédentes jusqu'à l'âge de 
48 ans; , 

,, Les jeunes gens visés à l'article 13 de la loi qui 
deviendront francais entre le 30 avril 1943 et le 
1er juin 1943 seront sur lenr demande et si le .conseil 
de révision n'a pas terminé ses opérations dans leur 
canton, il'lscrits sur les tableaux de recensement 

il ART. 2.. - Pour le Sénégal et la circonscription de 
Dakar, les maires et administrateurs adresseront res­
pectivement au gouverneur du Sénégal et au gouver­
neur, administrateur de la circonscription de' Dakar: 

. 10 le 5 mai 19'13, les notices indiViduelles des 
, l' jeunes français européens et assimilés; 
l , 20 ~ le 5 juin 1943; les notices individuelles des 

. jeunes français autochtones; ­
" Ces notices complétées et signées des mair·es devront 
i' parvenir au bureau d'e recrutement r·espectivernent:· 
. 1" catégorie.: le 15 mai 1943; 

:le catégorie: le 10 juin 1943. 
Les notices individuelles établies dans les autres 

colonies du groupe ne seront transmises au bureau. 
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·de recrutement de Dakar qu'avec le procè&-verbal de 
la séance ordinaire de révision, dans les huit jours 
qui suivront la clôture. de cette séance; 

30 ,.­ le 20 mai 1943, au plus tard, les demandes 
·et dossiers des jeunes gens ayant déclaré ou fait 
déclarer être atteints d'infirmités ou de maladie pou­
vant les rendre impropres ·au service; . 

le 15 juin 1-943, au plus tard, par les jeunes all­
tochtones répondant aux mêmes conditions. 

2" - Révision. 

ART. 3. Les opérations de révision de la classe 
1944 (exceptionnellement les ajournés des classes 1942 
et 1943 ne sero.nt pas présentés) auront lieu dans 
t.outes les colonies du groupe entre: 

1Q le 25 mai et le 15 juin 1943 pour les jeunes 
français européens et assimilés; 

2o'~: le 1er juillet ct le 1« aoOt pour les jeunes 
français autochtones. 

De plus, il sera tenu dans chaque colonie du groupe 
une séance de. clôture le 25 juill ·pour les jeulres 
gens visés a!l 10 ci.dessus et le 15 aoClt pour ceux 
visés au 20. 

ART. 4. Les séances du 
tiendront aux lieux ci-après: 

conseil de révision ge 

10 - Pour la circonscription de Dakar et Je Séné­
gàl: à Dakar, Sail:tt-Louis, Thiès, Kaolaék et Rufisque; 

20 - Pour la Mauritanie; Saint-Louis; 
30 - Pour le Soudan: Bamako; 
40 - Pour la Guinée:. Conakry;' . 
50 - Pour la Clôte d'Ivoire: Abidjan; 
60 '- Pour le Dahomey, Je Togo et Je Niger: Porto­

Novo. 
Le gouverneur du Sénégal et le gouverneur des 

c<Jlonies, administrateui' de la circonscriptiün de Da­
. kar et dépendances, fixeront les dales de réunion 
des conseils de révision en, accord avec le général 

'd'armée commandant le théâtre d'opérations de 
l'A. O. ·F. de telle façon que les conseils de révisÎnn 
-de Dakar, Saint-Louis, Thiès, Kaolack et Rufisque 
aient lieu à des dates différentes. 

ART. 5. -' Les gouverneurs, Je gouverneur des colo' 
nies, administrateur de la circonscription de Dakar 

·et dépéndances, le commissaire de < France. au Togo, 
le général d'armée oommandànt le théâtre d'opéra­
tions de l'A. O. F.·'et le directeur de la sûreté générale 
·sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cutinn du présent arrêté qui sera enregistré et com­
muniqué partout où besoin sera et Sera publié aux 
Ioarn,au.x otticiels de l'A. O. F. et du Togo. 

Dakar, le 28 mars 1943. 

P. BOISSON. 

Cour d'appel cie l'A, O. F. el da Togo 

..ADDITIF à l'qrrété généra] /LO 119, du. 22 février 
1943, fixanJ la liste des personnes qualifiées pour 
remplir les fonctions intérimaires du siègf; dallS ie 
ressort de la coar d'appel de l'Atrique occidentale 
française et du Togo, pendallt l'année 1943. 

TERRITOIRE DU TOGo 
M. Pic (Joseph), admi'nistrateur des colonies, do<O" 

teur en droit. 
l' 

1 

1 
! 

ACTES nu POUVOIR LOCAC 

'1:a". eur' le. Itans8cU"ns -- , 
ARRETE: No 111 c. D. dll 19 février 1943. 

LE OOUVEllNEUll DES COLONIES, 
·CHEV.4LIER DE' LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAlllE DE FMNCE AU Touo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 ùétermÎnant les attributions 
et les pouvoirs ,du eomrn:iss:airc de la ,République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 688 du S décembre 1942, SUI la taxe sur 
,tes transactions; 

. Le conseil' d'administration ..entendu; 

Sous réserve d'approbation du gou~elï1eHl', génèral J haut-_ 
commissaire de France au Togo;. 

ARRETE: 

A1{TICLE PREMIEI1. - L'article premiel' de l'arrêté 
nO 688- du 8 décembre 1942, instituant [1112 taxe sur 
les transactions est remplacé pal' les dispo,itions sui­
vantes: 

Article Premier. Sont frappées au Togo, d'une 
taxe dite taxe sur les transactions, dont le taux est 
fixé à 2 0i_ de leur montant, les ventes mobil~ères ou 
immobilières, les fournitures de marchandises ou de 
services et les affaires de toute nature réalisées par 
les personnes qui' achktent 'pour revendre, habituelle­
ment ou occasionnellement. ou qui sont passible, de 
l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. 

ART. 2. .~ L'article 3 de l'arrêté est complété 
c.omme suit: 

... 50- Les rOI/!rats d'assuraI/ce. Toutefois, les 
commissions 011 courtagl!S perçus par les agents repré• 
sentants, démarcheurs, ou auHes intermédiaire3 à Foc... 
casj.on de la passation de ces contrats sont soumis 
à la ,taxe. ' 

ART. 3. - L'articlc 4. de l'arrêté est ainsi complété: 
. .. Toutefois· le montant de la taxe devra être versé 

lorsqu'il .aura été dfectivement perçu du fait de l'ap­
plication de prix taxés ou homologués, ou seulement 
de prix courants qui e'1g1obent la taxe. . 

ART.,4. - L'article 13 de l'arrêté nO 688 du 8 dé­
cembre' 1942 est modifié comme suit: 

Art. 13. -~ (IlQllI'eau) Le ch ef du service des contri­
butions directes pourra transiger lorsque la valeur des 
droits compromis et des amendes dues RC dépassera 
pas 10.000 francs.. . . 

Le directeur des contributions directes de l'A. O. F. 
et dll Tog.o aura qualité pour transiger lorsque la 
somme excédera 10.000 francs sans dépasser 30.()OO 
francs. Au delà de cette somme, il devra el1 référer au 
commissaire de France qui statuera . 

ART. 5. -' Le tableau des exemptions de l'arrêté' 
nO 688 du 8 décembre 1942 est remplacé par le ta­
bleau joint en annexe.. . 

ART. 6: - Le présent arrêté est rendu immédiate: 
ment exécutoire. 

Lomé, le 19 février· 1943. 

P. SAUCETI. 

ApptOlwé par (/rrêté /1.0 1285 f. 3/c. D. t1u.29 mars 
1943 du gO/ll'emeltr général, lJaùt-col1//11iSôaire. de 

. r rallce Ilfl Togo. 
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TABLEAU DES EXEMPTl.ONS 

L ~ DENRÉES ALIMENTAIRES EXEMPTES DE LA nXE 


(Article 3, li je, de .1'arrêté) 
Pain, farine, pâtes alimentaires. 
Céréales, manioc, ·semou[es alimentaires. 
Légumes, viandes, poissons, coquillages et crustacés, 

que ces denrées soient fraîches ou séchées, salées ou 
fumées. 

Fruits frais habituellement destinés à l'état naturel 
à l'aliinentation, il l'exception des colas.. 

Huiles et corps ,gras, frais ou conservés, d'origine 
vég~tale ou animale, consommables en l'état où ils se 
trouvent aU moment de la vente. 

Lait, produits laitiers, - beurres, fromages, que ces 
denrées soient fraîches ou de conserve: 

Vins ordinaires sans appellation, sel, sucre, glace, 
repas ou pensions avec vins ordinaires. 

Il. - MINIMUM IMPOSABLE 
(Article 4 de l'arrêté) 

Ventes ou fournitures de marchandises 
ou de biens . . . 100.000 frs. 

Fournitures de services 30.000 

Produits cl denrées de. premièr. n~ce88Ué: 

ARRETE No 185 A. E. du 27 mars 1943. 

LE GOUVERNEUR QESCOLOj-lIES, 

CHEVALIER DE LA LEOJON D'HONNEUR:~ 

COMM)SSAIRE DE FRANCE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu i'arrêté nO 663 du 26 novembre 1942, fixant les moda-, 
lités de vente de certaines marchandises d'importation; 

Vu les textes s\lbséquents le modifiant ou le comr>létant, 
notamment les arrêtés, nO 715 du 17 décembre 1942) 105 du 
17 février .1943, 133 du TI février 1943, 145 du 4 marS 19.\3 
et 169 du 21 marS 1943; 

Vu Je télégramme nO 148 S. E. c.J5 en date du 17 mars 
1943 du gouverneur général de l'A. O. F" haut-commissaire, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _... Les marchandises suivantes 

restent bloquées aup~ès des commerçants: 
Conserves de viandes, 
Soude caustique, 
Biscuits de mer, . 
Champagnes et vins mousseux. 
Toute opération de vente ou de transfert concernant 

ces produits reste interdite: Toutefois, des autorisa­
tions exceptionnelles de vente pourront, sur justifica­
tion, . être délivrées par le commissaire de France. 

ART. 2. - .. Les biscuits de. mer seront ajoutés à la 
liste deo produits dont les stocks sont soumis .à l'obli· 
gation de la déclaration mensuelle, telle qu'elle est 
fixée li l'article 2de l'arrêté n" 133 du 27 février 1943: 

AIlT. 3. - Le présent arrêté sera en.registré, com­
m1lniqu( et publie partout olt besoin sera. 

Lomé, le 27 mars 1943. 
P. SALICETL 

Kapok 

ARRETE No 194 A. E. du 31 mars 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CU!VALIER DE LA !..talON D'H'ONNEUR, 

COMMISSAIRE· DE FRANCE AU ·Tooo, 

:'- Vit le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et:les pouvoirs- du commissaire de la République au Togo; 


Vu la loi du 16 iivril 1924 sur le mode de promulgation 
~* de publication. des textes régle~entaires au Togo; 

Vu le décret du 2: mai -1.939, portant règlement d1adminis~ 
tration pUblique pour l'application aux territoires d"outre-mer 
relevant du ministère des colonies de la loi du 11 juillet 1938­
sur' 'l'organisation gênér,ale de la nation pour. le temps de-
guerre; . 

Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, modifiant" et codi.. 
fiant Je régime,des prix dans les terrïtoires relevant du secré­
tarîat d'Etat au:.> colonies, promulguée au Togo par arrêté 
nO 317 du 6 juin 1942; 

Vu ['arrêté ~énéral no 2416 s. E. c.f5 du 13 juillet 1942, 
portant délégailon de pouvoïrs au gouverneur général par la 
loi du 14. mars 1942; . 

Vu le télégramme nO 128 en date du 25 mars 1943 du 
gouverneur général de PA. O. _F., haut-commissaire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les stocks de kapok existant 

au territoire à la date du 1er avril 1943 devront faire 
l!objet d'une· déclaration de la part de leurs déten­
teurs. 

ART. 2. ~ Les déclarations seront adressées dans 
les 24 heures aux commandants de cercIe qui les 
transmettront sans délai au commissaire de France,. 
accompagnées d'un procès-verbal.de vérification établf 
par un agent qualifié. ,. 

ART. 3. ~ 'La vérification matérielle de ces stocks 
sera effectuée en tous lieux par les officiers de police 
judiciaire cf par les agents de la brigade de contrôle 
des prix et stocks. AuCune entrave ne peut ~tre appor-· 
tée à leur droit d'investigation. 

ART. 4. Les sanctions applicables en cas d'infrac­
tion aux dispositions qui préqèdent sont celles prévues· 
à l'article 46 de la loi du Il juillet 1938, conformé, 
ment auX termes de l'article 10 du décret du 2 mai 
1939, complété le 12 janvier 1942. 

ART. 5. Vu l'urgence, le présent arrêté seni publié 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les­
bureaux des cercles et subdivisions,· ainsi que dans 
tous les bureaux de postes: 

Lomé, le 31 mars 1943. 

Pour le Commissaire de rraflCe elt tournée, 
l'administrateur des colonies de Sailtt-AICTry, 

illSflecteur des affaires administrutives,· 
. c!f({rgé de l'expédition des alfaires cOIJ.rtllttes. 

el argentes, ­
J. de. SAINT-ALARY. 

OrgaDis.Uon administrative, 

Service vétérinaire 

ARRETE ,"1" 199 A. E: dll 3 af/ril 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cl\lEVAU'ER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE QE FRANCE AU Tooq, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et le..'i pouvojrs du commÎssaÎre de la. République au Togo~ 
Vu les décrets des 24 mars et 29 juillet 1939 <;t " août 1941 

ainsi que tous acies subséquents organisant le cadre général 
des services vétérinaires aux colonïes; 

Vu l'arrêté général du 26 juillet 1925 et tous ac~es' modifj~ 
catifs postérîeurs réorl;{anisant le cadre des vétérinaires auxi~ 
liaires en Afrique OCCidentale française; 

Vu, l'arrêté local du 28 octobre 1933. organisant" Pinspeclion 
vétérinaïre et l'élevage; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est créé dans le territoire 

du Togo un service vétérinair<!. 
Ce serVice est dirigé par un vétérinaire provenant 

du cadre général des colonies ou' à défaut, par un 

http:proc�s-verbal.de
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officier vétérinaire hors cadres nommé par te com­
missaire de France et relevant dil",ctement de son 
autorité, ­

4
3

ART. 2, - Le personnel du service vétérinaire corn· 
Prend, outre le chef de service: 

10 - des vétérinaires auxiliaires diplômés de l'éco· 
le vétérinaire de l'A, O. F.; 

20' - des age"ts du cadre local d'infirmiers et de 
vaccinateurs du service vétérinaire; 

0 - des surveillants d'élevage; . 
0 - des instructeurs de colonisation. 

ART: 3, - 1. - Les agents du service vétérinaire 
relèvent, .au point de vue administratif, du chef de 
la circonscription où ils résident; au point de vue 
technique, ils sont· placés sous l'autorité du chef du 
service, 

JI, - Le chef de service .note .. t propose le per­
sonnel relevant de son autorité,-I Pour les agents en 
service dans les unités territoriales, les chefs de 
circonscr;ption formulent leurs appréciations sur la. 
conduite et le comportement général des dits agents. 

III. - Les affectations, mUlations sont prono!lcées 
par le chef du territoire sur la proposition du chef 
de service, 

ART. 4. - Le service vétérinaire ·est chargé: 
Iode la police sanitaire des animaux, 
A ce point de vue, de tous actes et de toutes 

mesures d'ordre médical ou administratif ayant pour 
but de rechercher et de constater les maladies conta­
gieuses et parasitaires; 

20 - de l'inspection de salubrité des produits 
comestibles d'origine animale, à la fois pour aSsurer 
l'hygiène de la consommation et pour dépister les 
maladies, 

Seules les vétérinaires sont chargés de lJinspection 
des abattoirs et des tueries particulières, ainsI que 
de l'inspection des marchés et des. produits animaux 
importés et exportés, A défaut de vétérinaire, ces 
inspections peuvent être assurées par un vétérinaire 
auxiliaire ou, encore à défaut, par un médecin; 

30 - de toutes les questions se rattachant à l'éle­
vage du bétail 'et aux' moyens tendant à la conser· 
vation, à l'alimentation et à l'amélioration des races 
d'animaux domestiques; à ce titre, de la direction 
et de la gérance des établissemellts d'élevage, ainsi 
que de la surveillance technique des établissements 
agricoles où se font des essais intéressant l'élevage 
.et l'alimentation des animaux; 

40 "'- de l'assistance vétérinaire aux éleveuf.s; à ce 
titre, de l'étude de toutes les affections sporadiques 
frap'pant le cheptel; , 

50 - concurremment avec 'les . autres services inté­
ressés, de l'étude des moyens propres à favoriser les 
transactions commerciales portant sur les animaux et 
les produits qui en dérivent, en particulier' de leur 
conditionnement; 

'60 -'- des questions scientifiques concernant la con· 
servation, l'amélioration."ou l'exploitatIon de la faune 
utile, la destruction de la faune nuisible, l'étude de 
la flore utile ou nuisi"le aux animaux, 

AllT. 5. - Le chef du sèrvice vétérinaire est en 
liaison technique avec l'inspecteur général du. service 
de l'élevage à Dakar. 

ART, 6. ..:. Pour l'exécution .du service, le territoire 
du Togo. sera divisé en circonscriptions d'éleva'ge, 
dont le fonctionnement sera· assuré par des vétéri· 
naires auxiliaires, . 

'AIlT, 7, - Le chef de circonscdption d'élevage, 
pout assurer, dans l'étendue de son secteur,"Je fonc­
tionnement du service tel qu'il est défini à l'article 4 
du présent arrêté, est appelé à se déplacer en des 
tournées effectuées dans les drconstances suivantes: 

10 - sur l'ordre 'du chef du. service vétérinaire, 
pour des missions de but déterminé; 

20 -;- en . cas d'urgence, sur l'initiative de l'agent 
et sur autori ation du commandant de cerc1 e, sous 
réserve informer e eora lquemen ii déplacement 
le chef du service et de lui en justifier l'urgence dans 
un rapport spécial; 

30 - en exécution d'un' programme établi par 
l'agent, visé par les administratenrs intéressés et sou' 
mis à l'approbation du chef du service, pour les 
tournées de longue durée dans plusieurs cerc1e~. 

AllT. 8. - Le cbef de service et les vétérinaires 
auxiliaires deivent leurs soins: 

10 - aux anirpaux' appartenant aux services admi· 
.nistratifs et aux S. L P,;I' 

2<> - à ceux des .. élevcurs, 
lis ne les doivent aux animaux appartenant à des 

propriétaires non éléveurs que s'il y a maladie .con­
tag1euse ou s\.lspicion' de cette maladie. 

ART. 9, - Outre les fonctions qui sont déterminées 
à l'article 8, les vétérinaires auxiliaires peuvent rem' 
plir celles qui sont dévolues aux surveillants dans 
les colonies du groupe de l'A, 0, F" notamment: 
la surveillance sanitaire des troupeaux, leur recense, 
ment, leur alimentation, leur exploitation, les soins 
à leur donner et l'étude des transhumances. 

Toutes ces opérations seront effectuées selon les 
instructions et sous la surveillance du vétérinaire dont 
relève chaque vétérin!,ire auxiliaire. 

ART, 10. - Le, infirmiers doivent toujours être 
placés sous les ordres d'un vétérinaire ou d'un vété­
rinaire auxiliaire; ils peuvent exceptionnellement être 
mis à la disposition d'un administrateur chef de cir­
conscription, tout en demeurant sous la surveillance 
technique du chef du service, . 

Les interventions médicales, et notamment les vacci­
1 nations, qu'ils sont aut6risés il pratiquer,' sont fixées, 
. \p.0ur chacun d'eux, par le chef du service -qui .en 
1 iléfinit exactement l,es modalités. 

MT, 11. - Le vétérinaire auxiliaire chef de cil'­
1 conscriptioiI tient les documents suivants: 

10 - un cahier de correspondance; 
20 ,.- un cahier de transmissions; 
30 - un registre de comptabilité pour l'inscription 

du mobilier, du matériel de laboratoire et de phar­
. macie, des instruments, produits et médicaments; 

40 - un cahier de rapports; . ' 
50 - un registre pour la notation des déplacements 

effectués, des observations et des interVentions pro­
fessionnelles. 

!l fournit trimestriellement et annuellement un rap­
portsur l'état de l'élevage, l'état . sanitaire du bétail 
et le fonctionnement du service. 

ART, 12, - Le vétérinaire àuxiliaire détaché dans 
une circonscription administrative autre que celle qui 
-est le centre de la circonscription d'élevage tient les 
documents suivants.: 

2
10 - un cahier de correspondance; 


0 - un cahier d'observations cliniques et zootech· 

niques; 

30 - un cahiel' de rapports; 
40 - un cahier où sont notés les déplacemenis, 

les vaccinations, etc.,.; 
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ART.. 5. - Le vétérinaire auxiliaire en service à.50 - IL"1 registre du matériel en service, visé a(lnuel­
Lomé.assurera, sous le contrôle directdu chef du ser­lement par le chef de circonscription admiJJ.istralive. 

Il fournit un rapport trimestriel, U.1 rapport annuel, vice, la marche du service dans cette circonscription. 
et rédige un rapport après' èaque tournée. ART. 6. - Le vétérinaire éhef du servièe coordonnera 

. Ces docume;lts sont adressés au c:lcf du service ' du poste de Lomé la marche du service dans les diver­li!~r l'i.ntemiédiaire du ch!!! d!:, 'circonscription admî:.., il ses circonscriptions d'élevage du territoire. 
mstrahve. . . 

ART. 13. - L'infirmier détaché dans les mêmes 
conditions tient: 

10 - un cahie~ pour l'ÎlIsCriptioli des déplàcements 
effectués et des interventions pratiqu~es; 

20 ~ Un cahier pour l'inscription du matériel et 
des médicaments mis à sa. disposition. 

ART. 14. - L'organisation du service vétérinaire, 
telle qu'elle résulte du présent arrêté, sera réalisée 
progressivement par ordre d'uT,i:ellce des nécessités 
reconnues et dans la limite des crédits inscrits chaque 
année à .cet effet au budget local et aux budgets 
des sociétés indigènes de prévoyauce. , 
. ART. 15. - Est abrogé l'arrêté local du 28 octobre 
1933 'susvisé, portant organisation de l'inspection vété­
rinaire et de l'élevage au Togo. 

ART. 16. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril' 1943. 

P. SAUCETI. 

ARRETE No 200 A. E du 3 avril 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËOION O'HO'NNEUR, 

_COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le Moret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au TQgo; 

Vu l'arrêté nO 199 A. E. d!l 3 avril 1943, ~ortant organisa­
tion" du serviçe vétérinaire; 

ARRETE: _ 

ARTICLE ~EMIER. - Le territoire du Togo est 
. divisé en trois circonscriptions d'élevage: les circons­
criptions nord, centre et sud. . '1 

ART. 2. - La circonscription d'élevage du nord 
comprend le cercle de S61wdé, composé des subdi­
visions de Sokodé, Bassari et Lama-Kara, et le cercle 
de Mango, composé des subdivisions de ,'\1ango et 
de Dapango. 

La circonscription d'élevage du centre comprend la 
subdivision d'At.kpamé et la subdivision de Klouto. 

La sl,lbdhision d'élevage du sud comprend le cercle 
de Lomé, composé des subdivisions de. Lomé .et de 
Tsévié, et le cercle ~'Allécho. 

ART. 3. .,- Les cercles de Sokodé et de Mango 
seront dotés d'uti véiérinaire. auxiliaire qui y. remplira' 
les fonctions de vétéiinaire sous le contrôie du chef 
du service. Les interventions sanUaires de ce vétéri' 
naire auxiliaire semnt limitées auX cas où les textes 
~anitaires ne spécifient pas que seul un vétérinaire 
du cadre général peut les effectuer. Les méthodes 
qu'il peut .employer au cours de ces interventions 
sont déterminées par le vétérinaire dont il relève. 

ART,4. En attendant l'affectation. d'un vétérinaire 

auxilià're à la circonscription d'élevage du centre, les 

infirmiers placés dans les postes de cette circonscrip­

tion, relèveront. techniquément de la circonseription 

d'élevage du sud. 


" 
ART. 7. - Pendant ses tournées, l'expédition' des 

i,1 affaires courantes sera excepiionneilement assurée par 
le vétérinaire auxn:aire en service à Lomé. . 

Il
1 

ART. 8. - Vu les disponibilités actuelles en person­
l' nel, les infirfl1;ers attachés au service vétérinaire seront 

ainsi répartis dans les postes vétérin~ires du territoire:il 
Il 10 - Circonscription d'élevage du sud: 2 infir­

miers; ~ 
1 20 - Circonscription d'élevage du centre: 1 infir­

1 mier; 
. '30 - Circonscription d'élevage du nord: 4 infir~ 

miers, dont 1 à Sokodé, 1 à Bassari, 1. à Mango et 
1 à Dapango. 

ART. 9 . .:... Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1943_ 
P. SALlCETI. 

Franchise poâlale . 

No 201 A. E • ....;.. Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du: 

3 avril 1943. - La ·franchise postale est accordée 
pour la correspolÎdance échangée: 

10 entre le chef du service vétérinaire et : 
10 ) l'inspecteur général de' l'élevage à. Dakar; 
20 ) les administrateurs, chefs de circonscri plion. 

20 - entre les vétérinaires auxiliaires éhefs de cir­
conscriplion d'élevage et les administrateurs des cer-. 
des de leurs circonscriptions. 

TapIoca 

ARRETE No 203 A. E. âJt 3 avril 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OiEVAUER' DI! LA LÉ010N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE Âu Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dHermin.,t les attrîbutip!lS 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924"sur le mode dè promulgation 

et ,de publication des te)ttes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, modifiant et cadj... 

. fiant le régime des prÎ...: dans les territoires relevant du secré­
tariat d'Etat aux colon]es; , 
, Après consultation de la commission des prix j 

ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER. - Les prix d'aéhat du' tapioca 

aux producteurs sont fixés comme suit: 
.......-­

P"'X Àux Il1 PROOCCTEURS , 

Lomé (nu-bascule) 
Anécha. 
Atoueta. 
Anfoui'n.Il .Vagan 

2.720 rrs. 
2.545 

. 2.479 
2,467 
2.401 
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ART. 2. - Les prix d'achat dans les centres non 
désignés ci-dessus seront fixés par le commandant 
de cercle et basés sur les prix d'achat à Anécho 
majorés des frais de transport. . 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que' dans 
tous les' bureaux de postes. 

Lomé, le 3 avril 1943. 
P. SALICET!. 

AI._1 

DECISION No 261 T. P. du 3 avril 1943. 

LE .GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHI::VALIER DI! LA LÉGlON D'HONNEUR,· 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Toco, 

Vu le &!cret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 754 du 24 décembre 1941 autorisent M. R. 
Eychenne à importer et détenir des alanlbics et autres appa.. 
reils de distUlation1 et réglementant les opérations de distilla­
tion industrielle des fruits et graines du pays; 
. yu la convention en 4atc. du 23 décembre 1941, notamment 
en son article 5; . 

Vu Pavtnant n{) 1 du 12 mars 1943 à la dite convention, 
. notaml!1ent en son article 1; 

V~ la décision n') ·830, T. P. du 23 novernQ.re 1942, fixant 
provisoirement Je prix de . vente à l'administration de J'alcool 
carburant produit par l'usine R. Eychenne ~ 
, Vu le procès-verbal du '3 ,avril 1~43, fixant la lisle des 

dépenses ,de premier établissement de l'usine R. Eychenne 
entrant en ligne de compte dans Pamortissement ~ 

DECIDE: 
,ARTICLE PREMIER. - Le prix de vente ~ l'ad minis­

tration,S. 1. P. comprises, de l'alcool carburant dena­
turé livré nu-usine en exécution de la convention et de 

,l'avenant no 1 susvisés' est fixé à: 
'7.francs pour les 1iùaisons faites avant le 11 janvier 

1943; 
8,60 ,pour les livraisons faites apl1ès cette date le 

litre, nu-usine. 
Le prix sera éventuellement majoré des taxes de 

transaction et consommation prévues par les !!ègle­
ments. 

ART. 2. - Les éléments constitutifs de ces prix sont: 
quote-part amortissemel)t par litre alcool . 1,35 
prIX' du kg.. de maïs nu·usine . ~ . . . l, ­
En cas de variation d'un de ces éléments, le prix 

de venle de l'alcool serait révÎ3é à la demande de l'une 
ou l'autre panie. 

ART. 3. ....:. La présente décision sera ·enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1943. 
P. SALICET!. 

Farine lactée 

ARR.ETE:: NQ 214 A. E. da 9 avril 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE L-A LÉGION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le·,d:eret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributi0ns 
et les pouvoirs du eom~iss'aire de la République au Togo; 

, Vu la loi d", 16 avril 1924 sur le mode de promulg.\ion 

et de publication des textes réglementaires au· Togo; 


Vu la loi du... 14 mars 1942, co:lHial1t le ·régime des prix 
CJ.ans,·, les territoires dépendant du secrétariat d'Etat aux eola­

, nies; 

Vu l'arrêté général n' 2416 s. E. c./5 du 13 juillet 1942, 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs 
de terrHoires en matière de prix et stocks;- . 

'Vu l'arrêté nO,663 A. E. du 26 novembre 1942, fixant les 
modaHtês de vente de certaines marchandises d'importation 
ensemble l'arrêté 110 133 '7 E. du 27 février 1943 le modi· 
fiant; 

Vu les télégrammes no' 118 s. E. c./4, 86 et '132 s. E. cJ5 
des 18 et Xt -fév:i:;r et 2 avril 1;)43 du gouverneur généraI 
de l'A, 0, F., haut-commissaire; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - La farine lactée est ajoutée 

à la liste des marchandises soustraites à la réglemen­
tation prescrite par l'arrêté no 663 A. E. du 26 nOvem­
bre '1942 et énumérées à l'article 2 de l'arrêté nO 133 
A. E. du 27 février 1943 complété par arrêté nO 145 
A. E. du 4 mars 1943. Ce produit sela désormais mis 
en vente libre.. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cerdes et subdivisions; ainsi ,que dans 
tons les bureaux de postes. 

Lomé, le 9 avril 1943. 
P. SALICETI • 

J"demnlli 

No 217 P. - Par 'arrêté du commissaire de France' 
aU ,Togo en date du : 
, 9 avril 1943. - Les fonctionnaires en service au 

Togo, qui bénéficieront d'un congé special en Afrique 
du nord cçmtinueront à pe,'cevûir l'indemnité de sépa­
ration du foyer ,et le complément familial de cette 
indemnité dans les mêmes conditions que s'ils étaient 
en présence au territOIre. ' 

Le présent arrêté est exécutoire à partir du 1er jan­
vier 1943. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVEl?NEMENT"GENEl?AL 

Roppel d'a""lo"n.t6 - TIl..I••I..!!". 
, 

Par arrêtés du gouverneur général de l'Afrique 
,ûccidentale française des ': 

8 mars 1943: 
. .......,..
~ 

, Les agents du cadre commun secondaire de l'asds­
tance médicale indigène dont les noms suivent, ,con­
servent, dans leur emploi actuel, les rappels d'ancien­
neté pour services militaires ci-après indiqués: 

CADRE DES MÉDECINS AUXILIAIRES 

M.M. 	 Hospice Dominique COC<l, médecin auxiliaire 
principal de 1re classe, riéant; 

. . . 
Elias Yébovi, médecin auxiliaire de 4' classe, 

néant; 
. . . 	 , . .. '. .. . 

Arthur Creppy, médecin auxiliaire de 2- classe, 
néant; 

. .' 

http:d'a""lo"n.t6
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12 	mars '1943: 

Sont titularisés dans leur emploi les adjoints et 
commis stagiaires du Cadre général des services civils 
des colonies autres que l'Indochine, dont les noms 
suivent, qui ont accompli leur année de stage à la 
colonie: 

'. .'. 
'M. Louis Dubois, commis stagiaire, pour compter 

du 6 mars 1943; 

No 1262 P. ~'-Par" 'arre-~,-e' du g'~uverneur êre'ne'ral 
v 

de l'A. O. F. en date du: 
28 mars 194.3. - Il est attribué à M. Horth Roger, 

aide-conducteur avant 18 mois du cadre commUll supé· 
rieur 'des conducteurs de travaux ag;iooles, les rappels 
d'ancienneté pour services militaires ci-après indiqués: 

, 

Au HlN:! de la 101 du 31 mars 19.26 ' 

Article 7 

Artfe!e 48 '" : 

Il mDis 22 jeuu 

Ar'Uele 52 

• 

Total dQS ASM. 

1an ,2 moÏS' Il IGl1f& 2aG3 2mOÎl ,18 JDUrs 

,,: 
, 	 , 

M. Harth passe à l'échelon de solde après 18 mois 
pour compter du 6 mars 1943 et conserve dans son 
n.ouvel échelon une ancienneté de 8 mois 18 jours. 

Par arrêtés du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française" du 6 mars 1943, sont inscrits 
au tableau d'avancement, au. titre de l'année 1943, 
les agents des cadres ci-après: 

CADI<E GÉNÉl<AL DES AÇJE1<TS DES TlV\NSMISSIONS 

COLONIALES , 

POUl' le grade de contrôleur prtiu:ipal de 2" classe: 
M. Prospèr Passani, contrôleur principal de 3" cl. 

CAI;lI<1:; LOCAL DES EAUX ET FOI<ÊTS DE L'A. E. F. 

Pour le grade de contrôleur principal de 3e classe: 
M. Camîlle Albert, contrôleur de 1re classe. 

PtCmo1l0ns 

Par arrêtés du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française des: 

6 mars' 1943 : 
~. ~'" 

, Sont promus, pour compter du 1er janvier 1943, 
, les agents des c,dres d-après : 

CADRE GÉNÉI<AL DES AOE'ITS DES TI<ANSMISSIONS 

COLONIALES 


Au grade de contrôleur principal de ,2e classe ,: 
M. Prosper Passani, contrôleur principal de 3e cl. 

-
CADI<E LOCAL DES EAUX ET FOI<ÊTS DE L'A. E. F. 

Au grade de cOlltrtileur principal de3e classe: 
M. Camille Albert, contrôleur de 1re classe (rappels 

pour services militaires conservés: l. an). 

SUuaUoa .dmtnj.lrativ~ 

', No 1260 P. - Par arrêté du gouverneur général
l de l'A. O. F. en date du : 

1.1' 28 mars 19·13. - La situation administrative de
M. Passani Prosper, chef de poste de, 2e classe dans 

" le cadre général des operateurs et mécaniciens radio­
'1 ' électriciens coloniaux orgaOlisé par décret du 28 juillet 

'1939 est rajustée comme suit: 
M. Passani Prosper est intégré dans le cadre géné­

ral des opérateurs et mécaniciens électriciens calo­li niaux pour compter du, 1er janvier 1942 en qualité 
de chef de poste radioélectricien de 2. clas$e et 
cônserve dans son nquveau grade: 

10 une ancieimeté civile de 2 ans 6 mois; 
20 - une ancienneté de 2 mois 2 jours pour sel'· 

vices militaires. . 
M. Passani Prosper est promu c:lef de poste 'radio­

'électricien de 1re classe pour compter d:.! 1er janvier
,i

i 	

1942 dans le cadre général des opérateurs et méca­
niciens électriciens coloniaux et conserve dans son 
nouveau grade: 

1 10 - une ancienneté civile de 6 mois; 
' 20 - une ancienneté de 2 mois 2 jours pour ~er-

vices militaires. \ 
, M. Passani Prosper, chef de poste radioélectricien 
Il· de 1re classe, est versé d'office, en vertu des dispo­
'1' sîtions de l'article 27, du décret du 27 mai 1942, dalls 

le cadre général des agents des transmissions colo­
1 niales, en qualité de contrôleur princlpal de 2e classe 

. et conserve dans son nouveau grade et pour compter 
,	1 du 1er janvier 1942; 
l 10 - une ancienneté civile de 6 mois; 
~. 20 - une ancienneté de :2 mois 2 jours pour sel'· I 
li vices militaires. ' 
" Sont rapportées les dispositions des arrêtés nO 964 
il et no 965 du 6 mars 1943 en ce qui concerne l'ins­

cription au t.,bleau d'avancement pour . l'année 1943 
·,' et la promotion au 1er janvier 1943 de M. Passani 
1 Prosper, contrôleur principal de 2< classe du cadre 
il général des agents des transmissions coloniales. 
li 
~ i ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Rappel ~ienncU: 

Par arrété no 186 P. du : 
l,' 27 marS 1943. - Les rappels d'ancienneté pour 

services militaires indiqués ci-ap"ès sont conservés 
, dans leur emploi actuel auX fonciionnaires du cadre 
l local des chemins. de fer et du wharf du Togo, dont 

les noms suivent et qui ont été nommés pour compter 
du 1er janvier 1943. . 

" "1 
M.M. PinelU Roch, sous-chef de bureau de 3è classe,

i 5 mois 4 jours. 
" Tessier Paul, sous-chef de dépôt de 3" classe, 
i 4 ans 6 mois. 

Lhuissier Louis, sous-ehef d'atelier de 3" classe, 
1 4 ans 2 mois 18 jours. 



16 avril 1943 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 239 
- . 


Par arrêté no 218 P., du,: 
. 9 avril 1943. ~ Les rappels d'ancienneté pour ser­

vices militaires indiqués ci-ap~ès sont conservés dans 
leur emploi acruel aux ,fonctionnaires des cadres l·ocaux 
du Togo, dont les noms suivent et qui ont été promus 
pour compter du le, janvier 1943: . ' 

Enseignement: 

M.M. Beuter Marc, .instituteur 
14 jours. 

de 2e dasse: 2 mois 

Cape lier Franc, instituteur de 2' classe: 2 mois 
1 jour. 

Police: 

M..Pauc Pierre, inspecteur-adjoint de police de 
2e classe: 7 mois 27 jours. 

Travaux 	 publics: 

M. Stoll, chef ouvrier' d'art de 1" dasse: 2 mois 
27 jours. 

• Chemin de 1er.' 

M:M. 	 Pineni Roch, comptable principal de .1" classe: 
5· mois 4 jours; 

Plancq Jean, comptable principal de 	1" classe: 
7 mois 5 jours., ' 

PERSONNEL INDIGÈNE 

,- ­
Par arrêté 110 197 P. du: 
3 avril 1943. - Sont nommés, pour compter du 

le, janvier 1943: 

II', - Drws le cadre local indigène ries trrtF([UX Pllblû's 

du T,ogo 


Et. qualité de II/aitres-oal'riers de 7e classe stagiaires: 

Kanyi Agbo Tèko Joseph, maître-ouvrier auxiliaire. 
Agbodo Wolfgang Frédéric, maître-ouvrier auxili­

aire. 
Dans le cadre IOCIII des dl13mi'ns de fer 

et du will/rf dl! Togo 

Ell qualité de fflcteàrs-ellregistreurs de 4" cI({sse 
stàgiaires .'. 

Bedjean Simon, chef de station auxiliaire. 
Atton Mensah Honoré, chef de station auxiliail·c. 
'Akolly Augustin, chef de station auxiliaire., 
Àchille Alexandre, chef de- station auxiliairCè 

En qualité de c/lels d'équipe de 4e dt/5sB slqgÎaires: 
L' h f db' d' '1'"Wa thor, -QU1S, cee nga e alin lalre. 

N'Kekessi Léonard, chef de brigade auxiliaire. 
Koutodjo Maurice, chef dc brigade auxiliaire. 
Aghaton Barthélémy, chef de brigade auxiliaire. 

fit qualité d'ouvrier de 4e classe: 
Bogla Christian, ouvrier de 5e. classe. 

En tJl!aUté {l'ouvriers. stagiaires: 
Abattan Prudence, ouvrier auxiliaire. 

, Ainah Kagni Stéphan, ,ouvrier auxiliaire. 
Capiry Adam, ouvrier auxîliaire. 
Kou~awo Fidé1iüs, mécanicien-conducteur auxiliaire. 

Ell qUlllité de mécfliliôell stagi;lire: 
. Anatoh Nicolas, mécaniden auxiliaire. 

En"quaûté de pointeur de 4' classe stagiaire.' 
Beni Locco' Cômlanvi, pointeur auxiliaire. 

·1 
1 

, 

.1 

.1 

Il 
1 

i;
!I 
il, 
il 
'! 

'1 
,! 
'i 
,i", 

ir
; 

Ii 
il 

1.1 

:: 

!telralle 

Par arrêté n" i87 p.du : 
27 mars 1943. - L'ouvrier de 1,e classe du cadre' 

local indigène des' chemins de fer et du wharf Kokou 
Michel est admis d'office à faire valoir ses droits, 
à 	 la retraite pour ancienneté· de service à compter 
dn 1" juillet 1943. 

S,uapensicft de f<Jnc;;U'on6 

ERRATUM à l'arrélé Il'' 76 P. du 4 lévrier 194,3. 
Au lieu de.' 

Les nommés Kuégué Amoussou, ouvrier de 4' classe 
du cadre local des travaux pnblics et Yaovi Urbain, 
mécaniden-conducleur de 3e classe du cadre local 
des travaux publics sont suspendus de leurs' fondions 
pour compter du 17 décembre 1942, date de leur 

. mise sous mandat de dépôt sous l'inculpation, le 
premier de vol, le second de complicité du même v-ol, 
commis au préjudice de l'administration du territoire, ' 
jusqu'à intervention de la décision du tribunal com­
pétent. 

Lire .' 
Les nommés KuéQ"ué Amoussou, ouvrier de 4c classe 

~ du cadre local des travaux publics et YaoviUrbain, 
mécanicien-conducteur de 3e classe du 'cadre local 
des travaux publics sont suspendus de leurs fonctiol1l, 
pour compter du 23 décembre 1942, date de leur 
incarcération pour inculpation, le premier de vol, le 
second de complicité du même vol, commis au pré. 
judice de l'admiilistration du territoire, jltsqu'à inter­
vention de la décision du tribunal compétent. 

, Age~ts auxiliaires 

Reclassement 

Par .décisjop nu '257 P. 'du: 
2 avril 1943. ~ Les agents auxiliaires dont les' 

noms suivent sont reclassés comme ci~après pOlir 
compter du le< janvier 1943: ' 
M. M. Sanvee Robert, commis greffier auxiliaire a. 

3.0aO, francs par mois. 
Dossou Jean, chef' de chantier auxiliaire à 

2.600 francs par mois. 
Hazoumé Léon,' comptable auxiliaire à 2.000 

francs par mois. 
Mensah Joseph, commis-expéditionnaire auxi­

liaire, à 2.000 francs par mois. . 
Nobimé Célestin, commis 'auxiliaire à 1.100 

francs par mois. . 
Ces agel)ts pourron! en outre prétendre, à l'exccp'',

tian de 	 1 indemnité de zone qui es! comprise dans 
les salaires fixés ci-dessus, aux autres avantages défi· 
nis par le règlement intérieur du 10 mars 1943. 

Par décision nO 258 P. du: 
3 avril 1943. - Les agents auxiliaires des cercles,. 

bureaux 	'et services du territoire sont redassés aux· 
échelles 	 et échelonS' de silaires prévus aux artides 
4 et 6, du règlement intérieur du 10 marS 194-3 avec 
les anciennetés indiquées par le tableau ci-annexé. 

Les agents auxiliaires en service li la'date de la 
signature de la présente décision et qui ne sont pas 
conserv.és feront l'objet de décisions spéciales. Les 
dispositions du règlement du 10 mars 1943' ne leur 
sont pas applicables. 

La présente décision auta effet pour compter du: 
1" janvier 1943. 
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Reclassemen't du personnel auxiliaire des cercles. bureaux et services du Territoire du Togo 

('"l 

;3: parapplicatio'R de l'article 27 du règlement intérieur en date du 10 Mars 1943--'C 
> 
'" 
"" ~! 

NOM ET PRÈN()~ts 

o 

ê 
Apéty Blaise 
Ecoueh BClIoît ~ 

I.IJ
e: A!tiogbé Etienne Emmanuel g 
ri Oéraldo Sadoula! 
I.IJ " 1­

Lawso!1 Sylvestre~ 
...J 
I.IJ Kholll11ar Darius 
U Darkoll Emmanuel 
li: 
I.t.. 
o Amoussoll Belirand 
...! Al\ani François ...: Authony Cornelius Jacques z 

Kouéviakoé John James S Parbey Max Albert o Sivom'ey Vidor'""':" 
Soma Francisco (de) 
Vigan 'Joseph 
Brym André 
Oké Augustin 

Atayi Attiogbé Jean 
Atayi Joseph 
Kalipé l'lubert 

<:> Kézié 'Kao .. Moévi Samuel 
'" 

- -_.­ ~~~~ 

OATf,. 

Salaire 1 de nOlllÎntHÎOJ1 ov 
Appellation 1 de l~ def~ière 

mensuel llugmentahon de 
~alairc 

Agenl ",ili,ire 1 300 942 
- 275 9412 

250 1 7/1942 

400 1;7/1942 

300 15/7;1942 

475 1/1/1942 
325 1/9/1942 

275 1/7/1942 
119{1942275 

250 1(1/1942 
250 1/7/194.2 
350 1/9/1942
200 10/7/1942
600 1,11/1942 
250 1/7/194-2 , 
275 1/1/1942 
425 1/1/1942 

Î ', 	300 719/1941l	 250 21/12/42 
175 117/1941 
250 1/1/1942 

_ 	 f 250 1/7/1941 

, 	 , 

SITUATION ANCIENNE , SITUATION NOUVELLE AU PREMIER JANVIER 

.t\ncÎt:nnelé 
~ 

~\U APPELLA TlON " 1~r Janvier il 
1943 "' 

Cabinet 0' 

2 
6 mois 
6 mois 1Dactylographe 

Dactylographe 2 

BU/:eau du personnel 
2ornois 1Aide-comnûs-expéditionnaire 

Inspection tles a"aires admillislrativesi 
6 mois 1Dactylographc 	 ' i 2 

Bureau des aflaires' politiques 
et administratives 

5 m, 17 j.1 Aide-dactylographe 	 1 l' 

c 
..2 

10 
~ 
'" 

4 
4 

3 

5 

'8 

''-'l ";,j 'v ~ c:: >­
.... ~ii-< 0 II!I 

",J i:: § 
;;: 15. u 

550 

BU/'eau des affaires éCOfwfI!il/ues 1 
, 1Aide-dactylographe1 ail 11~ 1 

625 
Aide-dactylographe t4 mois 

Bureau des /üulIlCes 
Dactylographe 26 mois 
Aide-comlYis-expédiHonnaire 24 mois 

1 ail Aide-commis-expéditiollnaire 2 
Aide-commis-expéditionnaire 26 mois 

·2Dactylographe4 mois 
5 m, 22 j, Aide"commis-cxpéditionnail'c 2 

2' 
,6 mois 

1 an Aide-commis-expéditiol1nail'c 
Aide-commis-expéditiolll1aire 2 

1 an Magasinier 1 
Ouvrier6 mois 1 

Administration gél/érale 
1an 3 m, 2, 1" Commis-expéditiŒll1aire 3 

11 	 jours Dactylographe 2 
1 an 6 m, Aide-commis-expédilionnaire 2 

21 	ail IAide-commis-exPédilionnaire 
1 an 6 m. Aid.e-commis-expédiüonnail'e 2 

4 
4 
3 
3 
5 
2 
8 
3 

, 7 
10 

1 
3 
2 

,3 
3 

1943 
. -----_. 

Ancienneté AfFECTATlON 
au 

• 

il:'f 	JanvIer 
1943' 

6 mOlS (Lomé 
fi mois Lomé 


6 mois ILomé 


6 mois 1Lomé 


5 m, 17 j,l Lomé 

1 anlLomé 

4 mois, 
Lomé 


6 mois 
 Lomé 

4 1110is 
 Lomé 

1 an Lomé 

fi mois 
 Lomé 

4 mois 
 Lomé 

5m.22 j, Lomé 
1 an Lomé 


6 mois 
 Lomé 
1 a'l Lomé 


6 mois 
 Lomé, 

1an 3 m, 24 j, Atakpamé 

11 jours 
 Sokodé 


1 an fi m. 
 Allécho 
1 an Sokodé 


1 an 6 Ill. 
Tsévié 

---::;.;"' 



--- ---

1 ,=-.....=- ~. ~ . ";.- ••• _._-- 1~_ ~.~~~~~. ~-." 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOU'>(EI,LE AU PREMIER JA,NVlER 1943 10: "~..~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~:~:~:c~'~~~~ '" ---;-~--,~~ 

NOM lU PRÉNOMS 
.\ppeHatÎon 

50ssah Emmlwuel Dagobert 
Zanouplé Henri' 
Blal<im)! Emmanuel 
Dossou Gabriel 
Mellsan René 
Roland R"berl. 

AgaR' auxiliaire 

"-

Heudé (madame) 

Sog'odzo Hodson Ernest 
Bruce Jérémie 
DjahHn Nikoué Pierre 

Creppy Edmond 

Dathévi Richard 
J"lmson Pacôme 
AHou Akadi 
Tehakara Seybou 
Ziangbé Akakpo Michel 
Zockson KofH Paul 

Adzeh François 
OoussanQu, André -
Hélégbé Emmanuel 
Lawson Body Clément 

Agbodo Wolfgang Frédéric 
Alapin! Daniel 
Anthony Manasseh 
Gàda Pierre 
Gbégnédji Guillaume 
Kouzo Bernard 
Kurt Praugué 
NadQrh Edoh 
Sénouvo Léonard 

c 

DATE 

Snlall'e I"de nnmlalati.n cu 
.le la dCl'l'Iière 

mensuel flJJgmél\tati&n-dc 

'iI\h,i~ 

300 1/1(1942 
326 1/7/1942 
2S.j) 1!711<)41 
32'5 1/1'1942 
275 119/1942 
390 1/711942 

'j.200 1(6/1942 

455 l/ï:1942 
3\10 1/711942 
290 1/7!1<i42 

800 23141942 

__3?O­ 117,1942 
117/19412180 

225 Ih,1941 
200 154/1942 
200 1/5/1941 
226 ljl/1942 

117/1942­780 
375 I/Ù1942 
540 1/7(1942 

1/]11942150 

576 1l 
1711942, 

1/9;'19:12500 
550 1/11942 
500 17/1942 
575 117'11942 
450 1/1/1942 
550 1/7/1942
4,50 1/7/1942
950 1(7/1942 

Ancit:nnetë 
au APPELLATION 

{(Or Janyler 
1943 

1 an Aide-commis-expéditionnaire 

fi mois Aide-commis·expéditionnaire 


an fi m. Aide-dactylographe ' 

1 an Aide.dactylographe 


4 mois Aide-dactylographe 

6 mois Aide-dactylographe 


Sûreté 
7 mois ISténo-dactylo 

Trésor 
6 mois Icomptable 

fi mois Aide-comptable 

fi mois Aide-comptable 


Domaines 
8 m. 8 j.ICommis-expéditionnaire 

P. T.T. 
6 mOis'ISllrllUméraire des P. T. T,' 
ô mois Surnuméraire des P. T. T. 

1 an ô m. Surveillant des P. T, T. 
8 m. 16 j. Surveillant des P. T. T. 
1 an 8 m'isurveillant des P. T. T. 

1 an Facteur des P. T. T. 

T. S. F. 
6 mO:S\Aide-OPérateur ra,diotélégraphiste 
6 mois Aide-opérateur radiotélégraphiste 
6 mois Mécanicien radiotélégraphiste. 

1 an Aide-Ol~ératellr radiotélégraphiste 

/TrGvaux publics 
6 mois Maître-ouvrier ~ 

4 mois Maître-ouvrier 


1 an Maître-ouvrier 

6 'mois Maître-ouvrier 

6 mois Dessinateur 


1 ail Maître-ouvrier 

6 mois' Maître-ouvrier 

6 ·mois Maître-ouvrier 

6 mo's mmis.-expéditiollnaire 


..!! 
-.; 

~ 

2 
2 
1 
1 
1 
1 

A 

3 
2 
3 

3 

2 
2 
1 
1 
1 
1 

2 
2 
2 ' 
2 

3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 

::: i ~ c - =;..<> 
:( c' ~-;; 
..J ~ 2 
.0( :ti 0 en Co. y '" 

~ 

4 

5 

7 

8 

7 

9 
 540 ' 

5 

4 

5 
 540 
4 

9 

375 
2; 

6 

2 

:; 
5 

5 


n 
5 

7 
 690 
1 

4 725 
4 

4 
 700 
4 
4 725 
3 

51 ' 
lZ 

~---~.'- ·1
Ancienneté 1 AFFECTATION "" 12.:. 

au 

ter.Tanvier 


1943 
 I~ 
1 an Lomé 


fi mois 
 MiUlgo 

1 an fi m. 
 50kodé 


1 an 
 A takpamé '04 mois 50kodé ~ c: 
6 mois Palimé " ~ 
7 Illois 1 Lomé 

r­

a 
." 

6 mois 1Lom," 
." 

6 mois Lomé B 
6 mois Lomé ~ 

g8 m. 8 j. 1 Lomé 

-l 
1"11

6 mois Lomé 

fi mois 
 Sokodé " 

1 an 6 m. Sokodé " 
8 m. 16 j'I Sokodé ~ 
1 an 8 111. Sokodé 1"11 " 1 an Palimé 

oc: 
6 mOiSI Lomé 
fi Illois Lomé 
6 mois Lomé §

1 an Lomé 

. 6 mois Lomé 

4 mois Sokodé 


j'an Lomé 

6 mois Atakpamé 

fi mois Lomé 


1 an Lomé 

6 mois Sokodé 

fi mois Lomé 
 ...'" fi mois Lomé 
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NOM ET PRÉNOMS 

Soulé Amadou 
Uko Joseph 
Tèvi Victor 
\fossah Eklou Norbert 
Adablah Eloi 
Adjaï Cassiano 
Adjévi Pierre 
Afach"o Kodjo Alfred 
Afandomi Dossèvi Gilbert 
Ahiakpol- Ignace ' 
Ahyee Christian 
Aj.von Amah . Raphaël 
Ajav,on Charles 
Akouss'ah Y'ovo Albert 
Almeida Jules (d') 
Amégan Médard Koffi 
Amégblé Ayao 
Amoussouvi Justin 
AssiorÎgbon I,aurent 
AWOUélltOU Nawouanoll 
Cooo Dominique Hercule 
Edorh' Oossou Marc 
Egbla / Kok'Üu 
Gavon J'Ûseph 
Obégnédji Mathias 
nomadoh Laure~t 
Guih Akakpo I-Iubert 
Kékpédou Bléoussi 
Kokou Agama 
Kouassi Tolefon 
!(oudawoo fidélius 
Kpadénou Robert 
$allah Koffi Blaise 
Sanvee Georges 
Schmith Oeorges 
Seefricd Otto Joseph 
Tèko Ayikoué 
Togbé françois 
Tossah Gilbert 
Toukada Jean 

. & 1.12'-. .. _.. , --,.,,~ 

A})peHation 

Ag'nl auxiliaire , 
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-
-
-
-

-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
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SITÙA,IO:'>i NOUVEnE AU PREMIF.R 
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..-Q, 
APP.ELLATION 

" '" 
~ 

3 

J\!\aîtrç-ou vricl' 

Dessinateur 

3 
Maître-ouvrier 3 
Maître-ouvrier 3 
Aide-commis-expédiüonnaire 2 
Ouvrier spécialisé· 2 
Ouvrier spécialisé / 2 

2Ouvrier spécialisé 
2. 


Aide-commis-expéditionnaire 

Ouvricr spécialisé . 

2 

Aide-commis-expéditionnaire 
 2. 

' '2 Aide-commis-expéditionnaire 
Calqueur. 2 

2 
Ouvrier spécialisé 
Ouvrier spécialisé 

2 
Ouvri ér spécialisé 2 
Ouvrier spécialisé 2 

i· 2Ouvrier spécialisé 
Ouvrier spécialisé· 2 
Ouvrier'spécialisé 2. 

2 
Ouvrier spécialisé 
Mécànicien 

2 
Ouvrier spé.cialisé 2 

Mécanicien-conducteur 
 ·2. 
Ouvrier. spécialisé 2 
Ouvrier spécialisé 2 
Ouvrier· spécialisé. 2 

Mécanicien-conducteur 
 2· 

2Ouvrier spécialisé 
2 

Mécanicien-conducteur 
l\l\écaJ1icien~condudeur 

2 
Ouvrier spécialisé 2 
Ouvri er spéciaHsé 2 
Aicte-commis-expéditionnaire 2 

Mécanicien-conducteur 
 2 

Mécanicien 
 2 
Ouvrier spécialisé 2 
Ouvrier spécialisé 2 
Ouvrier spé.cialisé 2 

DactyIographe , 
 2 

. 

- .. .. ~ 

-

JANVIER 

:.l-.~;:I~•0 '- ." 0; < 0 	 ~ -' ..-= <.> . < ~ Cl 
<Il 0- 0 '" 

650 
4· 700 
4 

3 

700 
3 1 650 

-_. 

~... -_.-~~-- --~.-

3 
6 
4 
3 
4 
8 
2 
4 
1 
5 
4 
3 
6 
4 
5 
3 
7 
2 
2 
4 
3 
6 
4 
5 
4 
5 

·5 
4 
3 
3 
4 
5 
4 
4 
5 
6 

500 

375· 
475 
325 
, 

. 

1 

• 375 
375 ' 

425 

475 

42'5 

650 

1943 
--_._.~-

Andeonto!té 

aU 


t pf J arw;er 

1943 


1 an 
1 an 

6 mois 
6 mois 

1 an 
6 mois 
6 mois 
6 mois 
fi mois 
fi mois 

1 an 
6 mois 

1 an 
6 mois 
4 mois 
4 mois 

1 im 6 tu. 
4 mois 

1 an 
6 mois 
fi mois . 1 an 

1 an 
1 an 
1 an 

6 m.ois 
1 an 6 m. 

4 t1)ois 
6 mois 
4 mois 

1 an 
1 an 

1 an 6 m, 
11 m, 13 j. 

1 an 
6 mois 
6 mois 

1 an 
6 mois 

1 an 6 m. 

.. ,,'. ",.- ,,", 

~-- , 

AFFECTAT,ioN 

Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lonié 
Sokodé 
bmé 
Lmllé 
Lomé 
Lomé 
Bassari 
Sokodé, 
Sokodé 
Agoué"é (Lomé) 
Sokodé 
Anéchü . 
Mango 
Sokodé 
Lom.é 
Agouévé (Lomé) 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Sokodé 
Atakpamé 
Sokodé 
Lomé 
Sokodé 
Lomé 
Lomé 
Sokodé , 
Sokodé 
Sokodé 
Lomé 
Atakpamé .Lomé 

.' ,., 

--. 	 ------_.. -"'._-~.. ~-
. DATE' Ancienneté 

Sal-aire de nomination ou au 
.:le la de:rnièr .. 

1\~1' Janviermensuel :UlgllWntatloll .1", 
, liâlaire 1913.. 

500 1 an1/1/1942 
550 1 an1/111942 
550 1/7;1942 6 mois 
~()O 1/7/1942 6 mois 
225 1 an1/1/1942 
4'10 1/7/1942 6 mois 
350 1/7/1942 1·. 6 mois 
25>0 1/7/1942 6 mois 
35.0 ,1/7/1942 6 mois 
575 1/7/1942 6 mOis 
225 1/1/1942 1 an 

. 3215 1/7/1942 6 mois 
175 1/1/1942 1 an 
375 1/7/1942 6 mois 
300 I!Qj1942 4 mois 
250 1/9/1942 4 mois 
4'10 1/7/1941 làJ16m. 
275 4 mois1/9/1942 
35b 1 an1/1/1942 
225 1/7/1942 6 mois 
5.00 	 . 1/7/1942 6 mois 
225 	 ' 1/1/1942 1 an 

.1/111942 1 an221' 
.215 111/1942 1 an 
275 1 an 1/1/1942 
450 6 mois li7/1942 
325 lan6nL1/7/1941 

4 mois350 1/9/1942 
6 mois 300 1/7/1942 
4 mois 350 1/9/1942 

1 an375 1/1/1942 
3,50 1/111942 1 an 

1 an 6 m.275 1/7/1941 
Ilm,13j,16{2/1942250~ 

3()() 1 an1/1/1942 
6 mois 375 1/7/1942 

275 6 mois1/7/1942 
1 an300 1/1/1942 

'350 6 mois 1/7/1942 
1 an·6m_500 1/7/194) 

~~_.--- ..... ", .... ....." ,. .. 
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SITUATION ANCIENNE 
----,-- ­

DATE AnciennetéNOM ET PRÉNOMS Salaire d* "ominMlon 01.1 
.auAppellation de ln d~rnière 

1(w Janviermensuel augme'!tatlQn de 
IlAia.ire 1943 

, 

Wilson Charles 
Wuakoumi Vincent 
Yébli' Djamongué 
Yempapou Lendi 
Aboki Thomas 
AgbObli François 
Aguidi Bilantaré 
Akoindé Bakpimi • 
Atisso Agbélénko 
Ayéna Akik,o 
Brahîma Diarassouba 
Dégboé Basile 
Djondo Guillaume 
Dossou Yovo Pierre 
folly Alfred 
Johnson Augustin 
Kindé Arsène 
Koura Napo 
Kpodar foli Victor 
Lawson ~oland Joseph 
Madjimaté Paul 
Mensah Vincent 
Paroli Maridja 
Samkomba Amouzoll 
Sayi Segbonou' 
Sessou Jean . 
Silva Cosme (da) 
Silva Damien (da) \ 

Tallé Adjama 
Tcharo Kpamaï 
Tèvi Thomas 
Zidol Dossou Linus 

Ba.ttah Alexandre 
AffQutou Martin 
Aila. Joseph 
Alatchao Aniki 
Atchikiti Kodj,avi Augustin 
Tamakloe Eklou James 
T ossah Emmanuel 

Ag.nl auxiliaire 275 1/7/1942 6 mois 
- 400 1/7/1942 6 mois - 250 6 mois 1/7/1942 
- 225 6 mois 1/7/1942 

225- 1- an1/1/1942
200- 11711941 1 an 6 m. 
1>50- 1/1/1942 1 an 
325 1/7/1942 6 mois 
200 1/7/1942 6 mois 
36;()- 1/1/1942 . 6 mois 
325. 1 an 6 m,- 1/1/1941. 
225 1 an 6 m.111/ 1941 
3QO 1/1/1942 6 mois 

- 325 6 mois 1/7/1942 
- 200 1/7/1942 6 mois 
- 215 1/7/1942 6 mois _. 216 1 an 1/1/1942 
- 225 1 an 1/1/1942 

200 1 an 9 m.1/4/1941 
250 4 mois 1/9/1942 

- 250 1/7/1942 6 mois 
3>50- 1/7/1942 6 mois 
250 1/7/1942 6 mois 
225- 1/7/1942 6 mois 
200 1/1/1942 , 6 mois 
215 6 mois 1/1/1942 
325 1 an1/1/1942 
3-2)5- 1 an 1/1/1942 
225­ 1/1/1942 6 mois 

- 250 .1/1/1942 1 an 
- 225 111/1'942 ,6 mois 
- 250 1/1/1942 6 mois 

350 111/1942 6 mois -
275 1/1/1942 6 mois -
300 1 an 2 m.1/11 /1941_. 225 1 an 6 m.1/7/1941 

- 350 1/1/194:2 6 mois 
300 1 an 9 m.1/4/1941--- i 390 1/7l1942 6 mois 

-- .- .- '"- ­

SITUATION NOUVELLE AU 
-, - ---,-- - ---- ------- ----­ ,~-----

APPELLATION 

-
. 

PREMIER JAl\iVIER 1943 
---_. ,--- ---- ,----- ,----- ,~----

~~'II.I Anciel111eté" AFFECTATION• 0, '" c >,-:::: ... au'il "ii <o~ 
U· ~Ul= 1'~1' Janvier"'"' <~oI<l .il 1943(1) 0. 0 

, 

2: 6 mois Ouvrier spécialisé 3 425 
2 5 6 mois Ouvrier spécialisé 550 
2­ 6 mois Ouvrier spécialisé 3 
2 3 6 mois Ouvrier spécialisé 

6 1 an Ouvrier 1 
1 an 6 m,5Ouvrier 1 

lanChef d'équipe 31 
8 6 mois Ouvrier 1 

6 mois Ouvrier 51 
6 mois 8Ouvrier . 1 500 

1 an 6 m.8Chaîneur 
. 

1 
, 1 an 6 m.Chaîneur 61 

6 mois Aide-dactylographe 1 4501 
6 mois Ouvrier 8. 1 
6 mois Ouvrier 1 5. 
6 mois Ouvrier 11 

1 anMagasinier 6 4251 
Ouvrier ' 
 1 an 
61 

1 an'9 m.Ouvrier. 51 
4 mois Ouvrier 1 6 
6 mois Aide-mécanicien-conduc!eur 1 6 

Ouvrier 
 6 inois 
8 5001 
6 mois Ouvrier 61 

OuVrier 
 6 mois 
1 6 
Ouvrier 
 6 mois 
51 

6 mois Aide-mécanicièn-cojldu'Cteur 71 
1 anOüvrier t 8 
1 anOuvrier. 81 

Chef d'équipe 6 mois 1 6 
1 anOuvrier .1 6 

Ouvrier 1 6 mois 6 
Ouvrier 
 6 mois 
1 6 -

Agriculture 
Surveillant d'agriculture . 6 mois 2 5 
Aide-surveillant d'agriculture 
 6 mois 
1 7 

1 an '}: m.Aide-surveillant d'agriculture' 81 
1 an 6 m.Aide-surveillant d'agricultur-e 1 6 

Aide-surveillant d'agriculture 1 6 mois 9 
·450 . 1 an 9 m.Aide-surveillant èI'agriculture 1 7 

Aide-surveillant d'agriculture 1 540 6 mois 
_..- ,,-" -, -.. __ w - --­

9 
"~ 

Lomé 
Lomé 
Dapango . 
Dapango 
Lama-Kara 
Anécho 
Sokodé 
Palimé 
Agouévé(Lomé) 
Atakpamé 
Lomé 
Lomé 
Lomé 
Anécho 
Agouévé'(Lomé) 
Anécho 
Lomé 
Bassari 
Anécho 
Scikiodé 
Sokodé 
Bassari 
Mango 
Lama-Kara 
Agouévé (Lomé) 
Lomé 
Sok'odé 
Sokodé 
Bassari 
Sokodé 
Lomé 
Anécho 

Alakpamé 
Atakpamé 
Lome-Anécho 
Sokodé 
Atakpall)é 
Lomé 
PaUmé 

-
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Alidjinotl Novidé Elic 
Totsou Ankou Raymond 

GDaâsDUDOU ·Sououhnullln Pierre 
Kouassi AI1;llllOU Michel 
Rinkliff J eall 

Adjété F~anklin Akovi 
Afidégnon Eusèbe 
AIoh Alassani Martin 
Agbodji Laison Innocent 
Ahodikpé Cath érine 
Ahyee Kangni Xavier 
Ajavon Michel 
Almé Emmanuel 
Aliiouété Damien 
Amédodzi Hermann 
Antonio Marcelline 
Attikpoc Valentin 
Abava Mensah René 
Bucimor Gabriel 
Cadete Jonathan 
Dadzie Louis 
Edorh Johannes 
FoIi Amouzou Adolphe 
Hor Otto 
Hounssounotl Daniel 
Kokoroko Komlan Edmond 
Kodjo Elie. 
Kouma Dominique 
Kouvahé .Marc 
LawsonHcllu Jean 
Magloe Emmanuel 
Ogou Fandonougbo 
Senawo Jean 
$ossa Boniface 

_. 

NOM ET l'RÉNOMS 

-'." 

SITUATION ANCIENNE SITUATION NOUVELLE AU 
-----'~.-~' ----,---.._- -1 

tr~~··· 

PREMIER JANVIER 1943 
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Ancienneté l'AFFECTATION 
au 

1~r Janvier 
1943 1 

2 3 425 4 mois 1A takpamé 
2 5 • 4 mois Sokodé 

2 2 4 mois 1Lomé 
2 3 1 a11 Bassari 
2 3 1 an' Sokodé 

2 4 fi mois Tryp, (Mango) 
2 2 fi mois Tryp, ( Mango) 
2 2 37" 6 mois Tryp.(Pagouda) 
2 4 6 mois Tryp,(Pag'Ouda) 
2 5 550 4 an, S mIl j, Atakpamé 
2 
2 

2 
3 

7 mois 
6 m'Ois 

Lomé 
Tryp. L,m,·K,,, 

2 4 6 mois Tryp. (Mango) 
2 2 8 111. Il j. Mango 
2 4 6 mois Tryp. (Sokodé) 
2 6 1 an Anécho 
2 2 375 fi mois Lomé 
2 4 6 mois Tryp.(Mango) 
2 4 6 mpis Tryp. (Mangol' 
2 3 fi mois TrIP. L,m.-Km 
2 4 6 m'0is Tryp. (Sokodé) 
2 3 omois $oliiodê 
2 3 o mois Atakpamé 
2 4 6 mois Tryp·. ($okodé) 
2 3 6 mois A takpamé 
2 4 6 mois Tryp.(Pagouda) 
2 2 8 m, Il j. Sokodé 
2 3 6 mois Mango 
2 3 6 mois Atakpamé 
2 4 6 mois Tryp, (Mango) 
2 3 6 mois Palimé 
2 4 . 6 mois Tryp. (Mango) 
2 3 3 mois Anécho 
2 3 6 mois AnéchQ 

DATE 
S~kIaire 1de nominntlon 011 

AppèlJation 1 d« ln d~ruih,,· 

1Agen' auxilîaire 

mensueJ 1 acgment31ion I[i) 

>al;:»n­

-

/ 

275 1/9/1942
350 1/9/1942 

200 1/9(1942 
250 1/1/1942 
250 1/1/1942 

285 ,1/7(1942 
205 '\/7/1942 
225 1/7/1942 
285 1/7/1942 
400 14/6/1938 

1!{1/1942200 
255 117/1942 
285 '1/7/1942 
200 20/4/1942 
285 117/1942 
425 1/1/1942 
225 1/7/1942 
285 1/7/1942 
285 1/7/1942 
225 1(7/1942 
285 1/7/l942 
250 1/1/1942 
:150 1/7/194'2 
285 1/7(1942 
250 117/1942 
285 1/7/194.2 
200 20/4/1942 
250 117/194,2 
250 1/1/1942 

li7/194,2285 
1;1/1942'225 

285 1/7/1942 
260 1/1t1/1942 
250 117(1942 

Ancienneté 

au 
 AIWELLATION

1f't' 	 Janyier 

1943 


." 

P.aux et forêts 

4 mois 1Assistànt des eaux et forêts 
4 Illois Dactylographe 

Service zootee/mique 

4 m'0is I.vaccinateur-vétérinaire 
1 ail 
1 an 

6 mois 
fi mois 
fi mois 
6 mois 

4,n, Sm Ilj. 
7 mois 
fi m'0is 
6 mois 

8 m. 11 j. 
omois 

1 an 
6 mois 
6 mois 
fi mois 

·1 	 6 mois 
fi mois 
fi lll'0is 
6 mois 
6 mois 
6 mois 
6 mois 

8m. 	Il j, 
fi mois 
6 mois 
(; mois 
6 mois 
fi mois 
3 mois 
fi mois 

Vaccinateur-vétérinaire 
Vaccinateur-vétérinaire 

Service de sartfé 

Infirmier 
Dactylographe. 
Dactylographe 
Infirmier 
Illfirmière-visitensc 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmière 
Aide-commis-expéditionnaire 
Infirmier. 
Infirmier 
Aidc-commis-expéùiHonnaire 
Infirrpier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Infirmier 
Ij\firmier 
Infirmier 
Mécanicien-oonducteur 
Infirmier 
Infirmier 

" 
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SITUATION ANCŒNNE SITUATION NOUVELLE AU PREMIER JANVIER 1943 

... ,.--.­ '..~.. " 1· . --~--- - -~----~.- '--~._._-

DA'lE Ancienneté ùl-..,NO~1 ET PRENOMS Ancienneté1Sa.laire AÎ'FECTA TlONe:::: ~ ~de no'ninatioll <HI S:!lau -al.< .UAppellatioù u ;;de 1" dèl'nière APPELLATI0N < 0 ~-"1(>1" Jauviet­ -"mensuel ..J si) ~ 1ernll~IIICluntio" de 0 JanvieJ"li 
ùl -'é " 0ùlsnlsiTe 1943. V;.~ u 1943 

j 

Agent auxiliare 285SOUla Paul (de) J/7/1942 f:J mots Infirmier 2 1 Tryp.(Pagouda6 mois -Souza Elie (dt) 260 ,Néant18/1/1943. Infirmier ­ 2 3 Néant Lomé-Agomessou Véronique 1-80 1'/7'1942 6 mois Aide-assistante sociale 1 4 6 mOlS Lomé- 375Alvovi Pierre 1:11942 l. an Aide-infirmier. 1 9 1 an Atakpamé-Assi Robert 285 11711942 6 mois Aide-infü:mier 1 7 435 6 mois Trypano-Azaméty Laurentia 180 1'7/1942 6 mois Aide-assistante sociale, 1 4 6 mois Lomé--Ilao Benoît' 2J25 1'7/194,2 6 mols Aide-infirmier 1 6 6 mois Tryp.(Pagouda
Bayodé Essolabam 285 1/7(1942 6 mois Aide-infirmier 1 8 6 mois Tryp.(Pagouda-Blagogee Ida 275 1/1 /1942 1 an Aill e-in firmière 1 7 1 an Lomé'-Chirifou .l'lawa (N') 22-5 1/7/194,2 6 mois Aide-infirmier 1 6 6 mois Tryp.(Pagoudà
C1auss Elisabeth 225 1'7/1942 6 mois Aide-infirmière 1 6 6 mois PaUmé
Domdi Martin - 285 1/7/1942 6 mois Aide-infirmier 1 7 435 6 mois Tryp.(Pagouda-Ganin Assanté 260 1/7/194,2 6 mois Aide-infirmier 1 7 6 mois Tryp.(Pag·ouda-Gnalcmba Barandao Guéot\.' 205 1/7/194<2 Aide-infirmier. 6 mois 1 6 6 mois Tryp. (Kabou)-Gniongbo Tchoro :lO5 1~7/1942 6 mois Aide-infirmier . 6 mois 1 6 '(ryp.(Pagouda
Kagnessin français - 205 1/711942 6 mois Aide-infirmier. 1 5 6 mois T r yp. (Bassari)
Kambré Beguenoum - 285 1/7/194,2 1 6 mois . Aide-infirmier 4351 7 6 mois Tryp.(Pagouda
Karamok,o China 205 17/1942 Aide-infirmier6 'mois 1 5 6 mois Tryp.([>agouda-Kossi J<;odjoba 180 1'7/1942 Garde d'hygiène6 mois 1 4 6 mois Mangb
Koubonou Jean - 285 17/1942 Aide-infirmier6 mois 1 4357 6 mois T ryp. (Mango),-K-outollmé Ali 205 1;7/1942 Aide-infirmier6 mois 1 5 61nois Tryp.(pagouda )
Kpakpabia Alphonse - 205 1/7/1942 Aide-infirmier6 mois 1 5 6 mois Tryp.(Pagouda )Kpakpabia Joseph 205 1/7/1942 Aide-infirmIer6 mois 1 5 6 mois Tryp.(Pagouda )
Kpatcha Kara Benoît . - 285 1(7/1942 Aide-infirmier6 mois 1 4357 6 mois Tryp.(Pagoud.
hW30n Louise (nlla 'famtklos) - 180 1/7;1942 Aide-assistante sociale6 mois 1 4 6 mois Atakpamé . 
Lequessim Alha. BayoI" - 350' 9 .1/1(1942 Aide-infirmière6 mois 1 6 mois Sokodé 

-Liebl Jean 500 1(7/1912 Aide-infirmier6 mois 1 11 6 mois Lmué
Loko Daniel - 225 . . 1(7/19'12 6 mois Aide-dactylographe 1 6 6 mois Lomé
Mahallla Langoï 285 1/7(1942 Aide-infirmier6 mois ·7 '1 435 6 mois Tryp. (Mango)
Nkonou Justin 600 17/7/1942 Aide-infirmier5 m. 15 j. 7501 12 5 m. 15 j. Lomé-
Ouatchinon Pierre Adjovi - 250 26110/42 Aide-infirmier2 m. 6 j. 1 7 2 m. 6 j. Palimé
Perlas françois - .325 1/7/1942 Garde d'hygiène6 mois 1 8 6 mois Palimé
Petit Lucie 1 200- 18/10/41 l " 2m. 14 j. Aide-infirmière 1 5 ~ Ion! m. 14 j. Lomé
Raven Martin - 6 mois Aide-infirmier255 1. 17!1942 71 1 6 mois palimé
Sambiani Koukadja - 285 7 _1,7(Hl42 Aide-infirmier6 mois 1 6 Illois Tryp. (Mango)
Solitoké Esso Kolassiba 205 117/1942 6 mois Aide-infirmier 1 5 6 mois Tryp. (Kabou) 

~.Taza Obati 205 1/7jl942 6 mois Aide-infirmier 1 5 6 mois Tryp. (Kabou)
Tchalim Essé - 260 1/7/1912 6 mois Aide-infirmier 71 . 6 mois Hyp.(P.agouda)
Tchalim TdlRO - 2Q5 .1/7/1942 6 mois Aide-infirmier 1 5 6 m:ois Tryp. (pagouda) 
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Anciennetél AFFECTATION 
au •11'1' Janvler
194~ 
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6 mois 1Tryp. (Sokodé) 
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NOM ET PRÉNOMS 

Tchemi Tchambi 
Thom Robert 
Yakin Coulihaly 

Doh Seth 
Géraldo Nassirou 
Mensah Logossou f austin 
Agbo Jean . 
Akakpo Kokoè (néè Ayivi) 
Amol1zougan Abala 
Anthony Vinolia 
Aquitème Téléqui 
Atayi Aimée 
Awuté Gédéon Stanley 
Djéha ComIan K.ouffo· 
Eteh ·Benoît 
Gbêtie Marie Thérèse 
Kouévi Ayi Pierre 
Koussogbo françois 
Kwaku Simon 
L..djlkpo lipoh Mi'hol ."Iin 
Paraiso Odi! e 
Randolph Symphorien 
SitU Ayi Cyprien 
Tèvi Christine 
Van-Lare Adélaïde 

Almeida Antoine (d') 
Maboutlou Bernard 
Mensah Clément Ayivi 

Ahoualét" Ayivi 
Akouété Georges 
Amékoudji Ayivi 
Ayi Pius Kouassi 
Dadji Noutékpo 
Hounzoukin Koffi 
Koudal1voh Michel 
Métho Tassou 

.', 

Appellation 

Agenl .uxiliai" 

~. 

SITUATION NOUVELLE AU 
--"~ ""_._-~~ ._--~. ----._-_.~-~-

PREMIER JANVIER 
--------~------------

APPELLATION 

Aide-infirmier 
Aide-infirmier 
Garde d'hygiène 

Enseignemellt 
jnstituteur 
Instituteur 
Instituteur 
Iy\Qniteqr 
Monitrice 
Moniteur 
Dactylographe 
Moniteur 
M~)!1itrice 
Monitem 
Moniteur. 
Moniteur 
Monitrice· 
Aide-commis-expéditionnaire 
,'Aoniteur 
Moniteur 
Moniteur 
Monitrice 
Moniteur 
Moniteur 
Monitrice 
Monitrice 

Service météorologique 
Commis-expéditionnaire 
Aide-météorologiste 
Aide-météorologiste 

Voirie .de Lomé 
Ouvrier 
Garde d'hygiène 
OuVrier 
Garde d?Jygiène 
Ouvrier 
Chef d'équipe 
Garde d'hygiène 
Chef d'équipe 

SITUATION ANCIENNE 

1 .Sa ;'lu'el 
'mensuel 

205 
225 
250 

400 
325 
325 
300 
350 
350 
250 
325 
465 
350 
275 
375 
300 
300 

. 390 
325 
375 
360 
275 
350 
300 
440 

750 
225 
290 

250 
180 
375 
180 
275 
175 
180 
175. 

DATE 

•'de nomÎnatH.ln ou 
d. ,. ".,~,'è~ 

lluglllollt~hon de 
~ahure 

1/7/.1942 
1/7/19.42 
1O!10!~2 

1/7/1942 
25/3/1942 
10/3/1942 

1/7/1941 
1/7/1942 
1/7/194\2: 
1/1/1942 
1/1/1942 
1/7/1942 
1/7/1942' 
1/1/1942 
1/7/1942 
1/1/1942 

14/1/1943 
1/7/1942 . 
1/7/1942 
1/7/1942 
1/7/1942 

16/7/1941 
1/7/19412: 

.25/2/1913 
·1/711940. 

1/4/1940 
1/7/194121 
1/7/1942 

1/7/1941 
1/7/194;2 
1/4/1941 
1/7/1942 
1/7/1941 
1/7/1941· 
1/7/194,21 
1/7/1941 

-


.\netenneté. 
au 

'1"· Janvier
1943 

6 mois 
6 mois 

2 m. 22 j. 

6 mois 
9 m. 7 j. 

il m. 22 j. 
1 an 6 m. 

6 mois 
6 mois 

1 an 
1 an 

6 mois 
6 mois 

1 an 
6 mois 

1 an 
Néant 
6 mois 
6 mois 
6 mois 

3 m. 26 j. 
1an 5m.16j. 

·6 mois 
Néant 

6 mois 

2 ans.9m. 
6 mois 
6 mois 

1 an (r m. 
6 mois 

1 an 9 m. 
6 mois 

1 an 6 m. 
1 an 6 m. 

6 mois 
1 an 6 m. 

.!_ 
~ ..t; 
I.tlJl 

1 
1 
1 

3 
3 
3 
2 
;! 
.2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

3 
2 
2 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

-


5 
6 
7 

2 
1 
1 
4 
.5 
:; 
3 
4 
6 
5 
3 
:; 
4 
4 
5 
4 . 
5 
5 
4 
:; 
4 
6 

7 
3 
4 

7 
4 
9 
/1 
7 
4 
4 
/1 

-", 
_ 1::â ...~~i:4J 

4,) ~ 0 (f)~ '"a e!Il 

lJl\J (J'J tt.. v0 

475 
615 

425 

540 
475 

6 mois 
2. m. 22 j. 

6 mois 
1) m. 7 j. 

9 m. 22 j. 
1 an 6 m. 

6 mois 
6 mois 

1 an 
1 an 

6 mois 
6 mois 

1 an 
6 mois 

1 an 
. Néant 

(îmois 
6 mois 
6 mois 

3 m. 26 j. 
.1 an • m. lS j 

6 mois 
Néant 

6 rn.ois 

2 ans9m. 
6 mois 
6 mois 

1 an 6 m. 
6 mois 

1 an 9 m. 
6 mois 

1 an 6 m. 
1 an 6 m. 

6 mois 
1. an 6 m. 

Tryp.(Pagouda) 
Kabou (Bassari) 

Lomé 
Lomé 
Lomé 
Atakpamé 
Anécho 
Lomé· 
Lomé 
Dja•• l,u,; (Sokod;) 
Lomé 
Anécho 
PaUmé 
Anécho 
Sokodé 
Lomé 
Anécho 
Mango 
Anécho 
in nl.t talll Igldl p. t. dl! 

, 21;l1l;4! . 

Anécho· 

Vogan (Anécho) 

Lomé 

Lomé 


Lomé 

I,.omé 

Lomé 


Lomé 

Lomé 

Lomé 

Lomé 

Lomé .. 

l<,mé 

Lomé 

Lomé 


http:1/7/19.42
http:nom�natH.ln


_________ 

--
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NomlnafÎolls dans"le personnel auxiliaire régi ,par 'le règlement 

'Par décision no 263 P. du: 
,

.1 
intérieur du '10 
ci.après, sous 

mars 1943 
réserve de 

aux échelles et échelons 
l'accompli3sement d'une 

A avril 1943. - Les agents journaliers' d·dessous li période d'essai de 6 mois et reçoivent les affectations 
désignés sont agréés, pour co:np:er du 1er avril 1913, suivantes: 

, 

, ' 

j Non ET PRÊNOMS 
i-'-________:-I 

, i 
.lobuson Antoine 
Wilson Winfried' 
Tèvi 	Emmanu(.'l. 

1 Adjog~lh Robert. 

H(HnaWOO Lauren .. : 

Aguigah Hubert. 

Aguiar Adolphe. 

Sognigbe [).lvid. 


'Géraldo Nouréni 

Acakp'o Aùdra Narcisse 

Tétévi Ch~~rles 

Kémé Gf.bl'iel 
Tchabana AJassani . 
Sidibe Salifou 
Zinssou Philippe 
Ayivi 	Nicodème .. 
Aghecfol' Louis .,

Il Lassan Jacob 

APPELLATIONS 

Aide-commis expéd. 
Dactylographe 

Aide-commis expéd. 
Dactylographe 

Aide-commis expé_d. 

Aide--inspedeur de Police 


Aide.opétateur ,Radio 

Aiùe·dactylogro phe 
Ai((e~commjs expéd.. . . . 
Ou vrier-spéciaIisé 

Ouvrier des T. P. 

Aide-dactylo 

. 

ÉCHELLES ÉCHELONS :FFECTAl'IONS' " 11
I____I_~__I------ ­

2 1 
2 t 
2 1 
~ 2 

3'2 
2 4 

42 
42 
12 
12 

1 3 
32 
2'2 

2 2 
2 2 
1 4 
1 4 
1 7 

. ­.~. ­ -.- ­

Bureau du Personnel 
Bureau de. Finances 

-

. ­
police et Sûreté 

~ 

T. S. 	F. 

Cerde d'A nécho 
Subdh-:ision o'Atakpamé 
Cercle de Sokodé 

-
-
-
-

Cercle dè Mango 1 

i.... -

Agenl. JournaU".. 

Reclassement 

Par décision no 292 P. du : 
ii12 avril 1943. - Les anciens agents auxiliair~s 

dont les noms suivent sont, par appllca!ion de l'article :1 
27 du r,oglement intérieur en date du 10 mars 1943, I! , 	 reclassés agents journaliers aux salaires .fixés ci.apr,ès, 
pour compter du 1er janvier 1943 : Il 

11 
Cabindt : II 

Sbabe Alidou,.agentjournalier 'à 15 frs, par jour. ,IiIl 
l'inances : I! 

Agbéshie Sylvestre, agent journalier à 22 frs. p. j. 1 

-Avonongbé Augustin, agent journalier à 11 fTs. p. j. l" 
l'Ioundéfo<;iji Nalhaniel, agent journalier à 20 frs. p. j. 
Ouro Banna Yacouhôu, agent journalier à 18 frs, p. j. Il 
Tougnon André, agent journalier' à 18 fTs. par jour.' 
Yovo Adam, agent journalier à 21 frs. par jour. \fl 

_. 
Administration générale: 'i 

Bassari Abourou, agent journalier à la frs. p~r jour. 
Bélignan Konkomba, agent journalier à 16 frs p. j. 
Boukari IndabU, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Comlan Koami, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Dièk Pierre, agent journalier à 16 frs. par jour., 
Djoré Adjo, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Djoto Lama, agent journa.!ier à 16 frs. par jour. 
Dossou Ferdinand, agent journalièr à 16 frs. p. j. 
Kouassi Pascal, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Madjatan Yoyo, agent jourl11lierà 16 frs. par jour. 
Mama Adam, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Marna Kondo, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Salifou Ali, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Tchannité. Paquéa, agent journalier à 16 frs. p.,j. 

P. T. T.: 

Akakpo Emmanuel, agent journalier à 25 frs, p. j. 
,Ayité Awouté, agent journalier à 16 frs. par jour, 
Babiélé Noaga, agent journali'~r à 17 frs. par jour. 
Houéssou François, agent journalier à 15 frs, p. j. 
Kalipé Charles, agent journalier à 14 ,fTs. par jour. 

,Ma]Du Ouro 'sani Allassé, agent jDqrnaliel' à 16 frs, 
AdjalIé Michel, agent journalier à 19 frs. par jour. "par jour. 
Douty Kangbéni, agent jOI1,rnalier àà,20 ffrs. par jour. 1 

Oéraldo .Sadikou, agent journalier 24 rs. par jour. l' 
Malazoué Paul, agent journalier à 18- frs. par jour. :! 

IlParquet: " 
Anthony Emmanuel, agent journalier à 17 frs. p. j.1 

, Trésor: 

Sama Ounon" agent journalier à 18 ,frs. par jour 1: 
'Douanes: Il

Aboudou Salifou, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Assouva Assoumé,o, agent journalier à 16 frs. p. j. 
Ayité Paul, agent 'journalier à 16 frs. par jour: ' li 

T. S. F: 
Adjibao KofH François, agent journalier à 19 frs, 

par joùr. 
Travaux publics: 

Adimado TêkD Marcellin, agent jDurna,lier à 18 frs. 
par jour. 

Afanou Kouévi, agent journalier à 20 frs: pàr jour. 
Agbagba Kétoh Joseph, agent journalier à 17 frs. 

par jour. 
Agbégnenou Datsé, agent journalier à 20 frs. p. j, 
Agho Vic:or, agent journalier à 18 frs. par jour. 
Akakpo Bernard, agent' journalier à ';14 frs. par jour. 
Akakpo Pierre, agent 'journalier à n frs. par jour. 
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Akata Kowovi, agent journalier à .21 frs.' par ,j. 
Amaa Assouma, agent journalier à14 'frs. par jour. 
Amoussou [)agbo Ahossi Towidé, agent journalier 

, à 18 frs. par jour. 
, Apédo Amémasso, agent journalîerà 18 frs. p. j. 

Atikossie Etienne; agent journalier à 19 fis. p. j: 
Awoukoussé Etey, agent journalier à 15 frs. p. j. 
Bang Konka, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Bangou Maliki Azima Diarra, agent journalier à 


24 frs. par jour. 

, Efia Joseph, agent journalier à 19 frs. par jour.· 

Gaté Dago Moïse, agent journalier à 14 frs. p. j. 
Houndjo. Paul, agent journalier à 15 frs. par jour. 
Hounhouénou André, agent journalier à 15 frs. p. j. 
Kada Théophile, agent journaller à 16 frs. par jour. 
Kokou N'dabésso, agent journalier à 18 frs. p. j., 
Kombaté Boml:>ouama, agent journalier à 17 frs. p. j. 
Lokossou Léon, agent journalier à 22 fl'S. par jour. 
Quénum Kpossi Albert, agent journalier 'à 19 frs. 

par jour. 

Sênou fiassé Jean, agent journalier à 18 frs. p. j. 

SOboga Takato, agent journalier à 21 frs. par jour. 

Sossah Ayivi Pierre, agent journalier à 23 frs. p. j. 

Tagba Gandé Koura, agent journalier à 20 frs. p. j. 

Tchangayi J\gbassou Bernard, agent journalier à 

14 frs. par jour., 

Tsipotou Frantz, agent journalier à 27 frs. par jour. 

Zékpa Abraham, agent journ1lier à l7 frs. par jour. 

Wobékou Woatobahoué Yassimé, agent journalier à 


15 frs. par jour. 

Agriculture .. 


Azlngbo Pierre, agent journalier à 16 frs. par jour. 
Bagouda Comlan, agent journalier à 20 frs. p. j. 
Bléoussi Simon, agent journalier à 17 frs. par jour. 
Tchassama Assémah, agent journalier à 19 frs.p. j. 

Seyvice zopteclmique: 

Souza Hilaire (de), agent journalier à 15 frs. p. j. 

Service de santé: 

Abbey Léonard, agent journalier à 19 frs. par jour. 
Abinata Dandabah (Jérôme), agent journalier à 

16 frs. par jour. , 
Aboucary Alassan;, ,agent journalier à 16 frs. p. j .. ! 
Adab!a Ayawo Alphonse, agent journalier à 19 frs. 

par jour. 
Adotévi Gaston, agent journalier à 15 frs. par jour. ii 

Aduayi Alexandre, agent journalier à 19 frs. p. j. I:!, 


Aéssa Michel, agent i(lUrnalier à 15 frs. par jour." 

Agbo Mathilde, agent journalier à 14 Jrs. par jour. 

Agamah Oodfroy" agent journalier à 19 frs. p. j. 

Agbodjan Joseph, agent journalier Ji 19 frs, p. j.. 

Aguim Guivémi, agent journalier à 18frs. par jour. 

Ahognissé Luden, agent journalier à 15 frs. p. j. 

Akara Todom" agent journalier à 13 frs. par jour. 

Akim Joseph, agent journalier à 16 frs. par jour. 

Ali Adam, agent journalier à 15 frs. par jour. 

Amadou Marna, agent journalier à 15 frs. par jour. 

Amégan Justine, agent journalier Ji 13 frs. par' j. 


. Amétognon Pierre, agent journalier à 22 frs. p. j. , 

Amoussou Damas, agent journalier à 16 frs. p. j. 

Amoussou Simon, agent journa-lier à 20 frs. p. j. 

Andjao René, agent journalier à 16 frs. par jour. 

Assi Gabriel, agent journalier à 15 francs par 'jour. 

Assogba Gabriel, agent joufJ1alier à 14·frs. par jour. 

Ayivi Vinz Henri, agent journalier à 26 frs. p.. j. 


Ayissa Akara Clément, agent journalier à 13 fr! 
par jour. 

BanangNathan, àgent journalier à 22 frs. par joUi 
Banna Amadou, agent journalier à 25 frs. par jOli! 
Batabo Justin, agent 'journalier à 17 frs. par joUI 
Béao Atchabao, agent journalier à 25 frs. 'par joUi 
Bilaba Albert, agent journalier à 15 frs. 'par JOUI 

Borna Alta, agent journalier à 13 francs par jouI 
Boukari Alidou, agent journalier à 16 frs.' par jouI 
Djakpa Soulé 'Nadjé, agent journalier à 15 frs. p. i 
Ojamo· Assabo, agent journalier à· 19 frs. par JOUI 

Djandjangrango Kounté, agent journalier à 16 frs 
par jour. 

Ojaguédé Augustin, agent journalfer à 23 frs. p. j 
Djimbaré Waké, agent journalier à 15 frs. par JOUI 
Djobo Assoumanou, agent journalier à 16 frs. p. j 
Djobokou Agbévé, agent journalier à 19 frs. p. j 
Douhadji Tékoé Joseph, agent· journalier à 13 frs 

par jour. 
Oansako Dramani Zarnpalégrê, agent jourrralier i 

16 frs. par j 0'V. 
Kalao Kpélou, agent journalier à 15 frs. par jou.r 
Kamina Louis, agent journalier à 19 frs. par jour 
Kankélima Loukounié, agent journalier à, 1"6 frs 

par jour. 
. Karamo Aboudoulayé Adamou, agent journalier i 

16 frs. par jour. . .. 
Karimé Moumouni, agent journillier à 16 frs. p. j 
Kékou Ayivi, agent journ'alier à 25 frs. par jour 
Kéléou Katanga, agent journalier à 13 frs. par jour 
Kéyéwa Albert, agent journaller à 16 frs. par jour 
Kokou Nayao, agent journalier "à 15 frs. par .jour 
Kollg Amadou, agent journalier à 17 frs. par jour 
Kondi N'Daré Ninkabou, agent journalier. à 15 frs 

par jour. 
Kondoou Gado, agent journalier à 16 frs. par jour 
Kouévi Paul, agent journalier à (6 frs. par jour 
Koumako Christophe, agent journalier à 18 frs. p. j 
Koundé Mathias, agent journalier à 15frs: par jour 
Kpatcha Larna Albert, agent journalier à 16 frs. p. j 
Kui Kouaovi, ag'~t journalier à 18 frs. par jour 
Lokou Abiou Michel, agent journalier à 13 frs. p. j 
Lougbégnon Alidjinou, Assogba, agent journalier i 

14 frs. par jour. 
Mensah Elisabeth, agent journalier à 14 frs. p. j 
Minasseh Pierre, agent journalier à 30 .frs: par jour 
Modjo Pierre Nahokou, agent journalier à 21 frs 

par jour.. ' 
Oliveira Alindre Casimir (d), agent journalier 

19 frs. par jour. 
Oumaté Soukoulimpo Maman, agent journalier 

' 23 frs. par jour. 
Palanga Djoba, agent journalier à 13 frs. par jour 
Sêtodji Eklou Titus, agent journalier à 14 fts. p. j 
Sodji San vie Christophe, agent journalier à" 19 frs 

'par· jour. 
Souza Edmond (del> agent jourhalier à 16 frs. p. j 
Tagba Tchoro, agent journalier li 16 frs. par jour 
Tassindja. Ayéoua, agent journalier' à 15 frs. p. j 
Tchabana Adam, agent journalier à 15 frs. par jour 
Tehabodi Tchassiméli, agent journalier li 16 fIS; p. j 
Tchacondo OuréYi!, agent journalier à 16 frs .. p. j 
Tehaîndja Orégoire, agent journalier à 13 frs. p. j 
Tchangaï Kao Hilaire, agent journalier à 25 frs. p. j. 
Tchazodi Faustin, agent jo'urnalier à 16 frs. par j'Jur, 
Tonzin Kondo Robert, agent journalier à 16 frs. p. j. 
Vieira Joseph, agent journalier li 21 frs. par jour 
Viotey Emmanuel, agent journalier li 16 frs. p. j. 
Wilson Hubert, agent journalier à 18 frs. par jour. 
Zakari Moumouni, agent journalier à 19 frs. p. j, 
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Enseignement: DIVERS 
Agbodjan Prince Charlemagne, agent journalier à 


_15 frs. par jour. 
 Agent. d'affaires 

Savi de Tove Jonathan, agent journalier à 100 frs. 


Par décision na 264 A. p. A.' du : par l·our., ' " , 

Si velra VinoEa, agent joumal~èr,e à 13 frs. pàr jour. 
 7 avril 1943. -.Le nommé Pinto (Jean Ignace), 

,; né le 10 juin 1895 11' Porto-Novo (Dahomey), rési· 

, dant à Anécho, fils de feu Ignace Pinto et de Angèla 


'da Silva, est aut.orisé à exercer la profession d'agent 

Voirie de Lomé: 

Gbagué l(;odjo, agent journalier à 21 frs. par jour. d'affaires dans les cercles d'An écho et de Lomé. ' Komlan Martin Kaiser, agent journalier à 17 frs. 
par jour. 


Sahey Paulin, agent journalier à 14 frs. par jour. 

Têeeo Louis, agent journalier à 15 frs. par jour.: 


Par, décision no 271 E. dn:Tidjani Yékini, 'agent journaliçr il 15 frs. par jour. 
9 avtiJ 1943. - Des bourses scolaires sont accor­Les retenues pour pécule effectuées sur le salaire' 

dées, 	à compter du 25 février 1943, daus les condi·de ces anciens agents auxiliaires seront remboursées 
tions 	 fixées par les arrêtés na 479 du 11 septembreaux intéressés conformément à la réglementation en 
1939 	 et nO 159 E. du 12 mars 1913, aux élèvesvigueur. 
indigènes des_ ~oles officielles ci-après désignés:, 

Gardes fôrestièrs A - Cercle de Lomé - Taux journalier: 2 frs.,: 50 
10 - Agblevor Christian, âgé de 12, ans. 
20 - $olé Raphaël, âgé de.,15 ans. 
36 - Adégrl{ln Paul, âgé de 15 ans_ 
40 Adégnon Henri, âgé de 15 anS. 

N()m~'l1ati"'IS 

Par arrêté nO 195 P. du: 
50 -	 Logan Henri, âgé de 14 ans.'

1te avril-19.J3. - Le nommé Smith Léopold, qui 60 - Koumagan Moïse, âgé de 14 ans. 
a subi àvec sùccès le concours du 14 décembre 1942, '70 ~ Adossi Jean, âgé de 14 airs. 
est admis dalls le cadre local des gardes forestiers du 80 - Djélou Comlan, âgé de 13 ans.
Togo, en, qUalité de garde forestier, stagiaire, pour 9° - Kloukpo Yaovi, âgé de, 13 ans.
compter du 29 mars 1943. 100 - Amégandjen Kossi, âgé de 14 ans. 

1J0 - Ahlihangan Couassi, âgé de 11 ans. 
120 - Olikpo j\/,essan;âgé de 12 ails. Par arrêté nO 198 P. du: 
130 - Olikpo Wogbalédjiko, âgé de 11 ans.3 avril 1943. - Les nommés Noviho AmQussou 140 - Adokpa Kossi, âgé de 11 ans.Antoine et Accotchou Boniface, qui ont subi avec 150 - Aboki Miwêdenou, âgé de 12 ans.succès le cO:Jcours du 14 déce:nb", 1942,' sont admis 160 ~ Agbédanou Comlanvi, âgé de 12 ans.da!!s 	 le c1dre local des gardes forestiers du Togo, 

en qualité de gardes forestiers stagiaires, pour comp" B -	 Cercle d'Allécha - Taux journalier: 2 frs., 50 
ter du 29 mars 1943. 

170 Koumi Kossivi, âgé de 14 .ans. 
180 Obogla Koki, âgé de 14 ans. 

Par arrêté no 219 P. du: l',' 190 - Koissivi Amoussou, âgé de 12 ans., 
9 avril 1943. Le nommé Anagonou Marcellin, 200 - Akouété Améyégninou, âgé de 14 anS. 


qui a subi avec sueeès le concours du 14 décembre 
 210 - Douhadji Combé, âgé de 15 ans. 

1942, est admis dans le ca!lre local des gardes fores- 1 220 - Agboyibo Yawo, âgé de 12 ans. 

tierS du Togo, en qualité de garde forestier stagiaire, '" 
 230 - Bossou Nlessanvi, âgé de 14 ans. 

pour compter du 3 avril 1943. 
 240 Agossou Agbéfoun, âgé de 14 ans. 

250 Kouléhoin Amoussou, âgé de 16 ans. 
1 	 260 - Bessan Dékpo, âgé de 12 ans. 

Gardes-frontières 	 ,1 	 270 - Maman l(;ougnaglo, âgé de 14 ans. 
280 - Assiati Houedassou, âgé de 12: ans. 

30
290 ~ Adélé Kpodehoun, âgé de 14 ans. 

0 - Manontikpo Dansou, âgé de 12 ans. 
Par arrêté nO 196 P. du: 

Réilltégration 

31 0 - Trenou Afanladi, âgé de Il ans, 
320 Ayité Amavi, âgé de 11 ans.3 avril 1943. - M. Ackey Tossou Edouard. est 


réintégré, à titre provisoire, dans le cadre local indi'i ' 
 C -	 Subdivision d'Atokpamé-Taux journalier: 2frS. 
gène 	des gardes-frontières du Togo, e:l qualité de 

330 - Akakpo Emmanuel, âgé de 15 ans.garde-frontière stagiaire pour compter du 21 avril 
340 - Kodjo Emile, âgé de 15 ans.1942. 
350 - Azianba Simon, âgé de '15 ans. 
360 - Amégan Eklou, âgé de 15 ans, ' 
370 - Tsatsou Emmanuel, âgé de 15 ans. 
38'0 - Ayado Otto, âgé de 15 ans.

Pâr arrêté no 138 P. du: 390 - Wotto Patrice, âgé de 15 anS. 

27 mars 1943.' - Les nommés Bruce François 
 40· - Apédo Michel, âgé delS ans. 


et Koussougbo John sont ,agréés dans le cadre local 
 '410 - Brnce Henri, âgé de 14 ans. 

des gardes-frontières du Tog-o, en qualité de gardes. 
 420 - Nuglozé Jean, ,âgé de 15 ans. 

frontières stagiaires. 
 43° - Obéz3 Elie, âgé de 15 ans_ 

440 - Nuadji Gabriel, âgé de 15 ans. 
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450 Nyadolémé Edouard, âgé de 15 ans. 

460 Kowu Pofycarpe, âgé de 14 ll!1s. 

47" - Wozufia David, âgé de 14 ans. 

48' _. Pétigo Michel, âgé de 9 ans. 

49" - Agbédinou Komi, âgé de 12 ans. 

500 - Kassa Bessan, âgé de 12· ans. 


54

52
510. - Ajavon Ayayi, âgé de '9 ans. 


0 -:- Asila James, âgé de 9 ans. 

530 - Abassa Michel, âgé de 9 ans. 


0 - Obogbo Komi, âgé de 12 ans. 

550 - Adj éoda .Koffi, âgé de 14 ans. 

560 ~.. Onamétcho Koffi, âgé de 13 ·ans. 

570 - OclDo Koffi, âgé de 13 ans. 

580 - Sèvî Abalo, âgé de 14 anS. 


o - Subdivision ete !(lottlo - Taux journ.: 2 frs., 50 

590 - Kokoumé Louise, âgée de 15 ans: 

600- O"ka André, agé de 14 ans. 

610 :...- Abotsi Augustili, âgé dè 15 ans. 

620 - Bouikpo Grâce, âgée de 14 ans. 

630 - Séwonou Seth; âgé de 14 ans.. 

640 - Toussa Comlan, âgé de 14 ans .. 

650 - Agbodjan Comlan, âgé de 14 ans. 

660 - KDudjawu Kossivi, âgé de 14 anS. 


. 670 - Womékou Kodjo, âgé de 13 ans.. 

680 - Koffi Samuel, âgé de 13 ans. 


E - Cercle de Sokodé -. Taux journalier: 2 frs. 

690 - Chango Christophe, âgé de 16 ans. ­
700 - Yaboué Ojamagbédja, âgé de 15 ans. 

710 - Tchassé Méoué, âgé de 14 ans. 

720 - Magnibo Natou, âgé de 14 a11S. 

730. - Assoumairou Soulé, âgé de 13 ans. 

740 - Tayédé ASSQumana, âgé de 13 ans. 

750 - Katango Sama, 'âgé de Il ans. 

760 - Agouzo Kpatcha, âgé de 14 .ans. 

770 -. Tchédré Tidjim, âgé de 14' ans. 

78. - Patassi Comlan, âgé de 10 3nS. 

790 - Kondo Tchao, âgé de 15 ans. 

800 - ADui Abalo, âgé de 13 ans. 

810 - Ogané Issifou, âgé de 10 ans. 

820.. - Nabédé Pakaï, âgé de 11 ans.. 

830. - Moumouni Mana, âgé de 14 ans. 
840. - Nakpané Koffi, âgé de'. 15 ans. 

F -'Cerc/.e de Mungo - Taux JournaÏier , 1 fr., 50 1 

850. - Korlo Semou, âgé de W ans. 
860. - Ojabaré Yaba, âgé de 14 anS. 

870 - Pessinaba Arezouma, âgé de 14 anS. 


'.880 -- Oambangnibé Lingui, âgé de 14 ans. 

8go - Bagna 'Ogamo, âgé de Il ans. 

900 - Combaté Lcnga Il, âg~ dc '13 anS. 

Les boursiers ci-dessus sont habilité3 à percevDir 

l'allocation dont le paiement sera effectué sur états 
collectifs comportant l'attestation du directeur de 
l'école que les intéressés ont bien été présents durant 
le nombre de jours inscrits. ~ 

CCDS.U d'bygiên. 

Par décision nO 251 A. P. A. du: 
29 mars 1943. M. Parbot, agent de la S. C. !. A. 

à Anécho,' est nommé membre du cOilseil IDcal d'hy­
giène de Lomé pour l'année 1943 en. remplacement 
de M. Leitch, démissionnaire. 

&..ole professionnelle d. S"kodé 

Par décision n" 266 T. P. du: 
8 avril 1943. - Les élèves dont les noms suivent 

sont rayés de la liste des candidats admis en 1re an­
née .. de l'école professionnelle de .Solwdé suivant 
décisions nOS 88& T. P. et 136 T. P. des 22 décembre 
1942 et 13 février 1943: 

Apédo Komi Simon, de l'éco!e régionale de Palimé; 
Nélchenawoé. Comlan, de l'école régionale d'An écho. 

Fonctions' du ohef 
de la subdivision deif T. P. du lud 

Par décision no 260 T. P. du : 

3 avril 1943. - Les décisions nos 52 T. P. et 169 


T. P. des 15 janvier et 22 février 1~3 sont rap­

portées. 

, M. Armand Lombara, ingénieur·adjoint de 4< classe 

des T, P. c., nommé chef. de la subdivision des 

travaux publiçs du Sud est chargé.: 


10 - de constater les infractions à la réglementa­
tion SUr la protection et l'usage des vDies publiq!les 
à la circulalion et les transports automobiles; 

20. - de faire passer l'examen en vue de l'obten­
tion du permis de conduire et d'assurer la ré)eption 
des véhicules automobiles à Lomé; . 

30 - de constater Ics infractions à ·Ia réglementa­
tion des carrières et des conditions d'exploitation; 
. 40 - de constater les infractions en matières de 
productions ingustrielles; 

50. - du contrôle des opérations techniques de 
détails de l'électricité. 

M. LDmbard devra préalablement, avant l'accom-' 
plissement de ces fonctions, prêtér serment devant 
le tribunal de 1re instance de Lomé. 

Justice 

No 1273. - Par arrêté du gouverneur .général 
de l'A. O. F. en date du: 

28 mars 1943. .Est rapporté l'arrêté nO 3148, 
du 10 septembre 1942, nommant provisoirement et 
cumulativement avec ses fonctions. administratives, 
juge suppléant al! tribunal de 3e dasse de Lomé, 
M. d'Arcimoles, adjoint. des services civils des co­
lonies. 

M. Pic (Joseph), administrateur· des colonies, doc­
teur en droit, est nommé proviwirement et cumllla­
tivement avec seS fonctiqr.s àdministratives, juge sup­
pléant au tribunal de' 3' classe .d.e Lomé. 

M.Pic aura droit, en cette qualité, par application 
du décret du 2 mars 1910 (article 9, § 3), à une 
indemnité égale au quart' de la solde de j1résence 
du titulaire. 

Observaleur miliorologlsle. 

Par décision. no 248 P. du: 
27 mars· 1943. - M. Ajavon, médecin contractuel, 

chef intérimaire de la subdivision sanitaire de Sokodé,' 
est chargé de la marche de la station méééoro:ogique 
de 1" ·ordre de Sokodé. 

Cet observateur aura droit à l'indemnité de 900 
françs l'an, prévue à l'arrêté nO 174 du 30 mars 1938, 
pour compter -du jour de sa prise de service. 
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Kacha' d~s produits 

Par 'décision no 231 A. E. du : 

20 mars 1943.'- La cort,~issionprévlle à l'artide 8 
du règlement d'achat dù 18 mars' 1,942, à l'effet de 
contrt?ler, au port d'embarquement le poids et la 
qualité des produits rachetés par l'Etat français et 
prêts à' être embarqués, est çprnposée comme suit: 

Ce chef du bureau .des affaire;; économi- ", 
,ques, ou son délégùé . ..' , Président 

Le chef du service du mouvement dU) 
réseau du chemin de fer du Togo,

L'inspecteur <les produits du cm, 
Un employé de.1~ l' ) Memb/:es 

S, C. O. A., ' trepr-és/!fltants des 
Un employé de la ( erporlaleurs 

Cie. F. A, O., , 
L'agent transitaire ,du service local Secrétaire. 

La dite' commission est également chargée de pro­
céder aux mêmes' opérations pour. tout embarquement 
de produits effectué, après achat par l'administration, 
pour Je coillpted'I,me .colonie du groupe ou d'un 
paye de' l'Afrique du Nord. 

Sont abrogées les décisions nO' 896 du 22 décembre 
1941 et 275,du 10 avril 1942. 

Par 	décision rio 250 A, E. d,il : 

29 mars 1943. - La décision nO 231 A. E, du 
20 mars 1943 est modifiée comme suit: 

Au liea de : 

,Le chef du, service du mouvement du, réseau'du 
chéinin de fer du Togo, 

,Lire .­

Un agent du réseau des' chemins de fer du Togo 
désigné par le chef du service des travaux publics 
et des transports, 

Socièté 

Par 	arrêté nO '202 A, P. A, du : 

3 avril ,1943. - Est autorisée dans le territoire du 
Togo la constitution d'une associatiôn musicale et 
théâtrale dénolJlWée {( Chorale I-fADZIHAGA 'Î dont 
le siège est fixé à Lomé, avenue du maréchal Foch,' 

,Sont approuvés les statuts de cette assodation tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

"Témllignage olJiCieJ de s8tisfaclï<!n 

Par 	décision rio 259 1'. du: 

3 avril 1943. - Un témoignage officiel de satis· 
'faction est accordé au brigadier.planton Abalo Mes· 
'sanvi Ferdinand, en service au parquet li Lomé pour 
le motif ci-après : 

Assure régulièrement avec expenencc, et dévoue, 
ment au parquet du tribunal de Lom,é, outre ses 
fonctions de planton, cenes de commis-secrétaire. 

! 
1: 

TerraJn domaniàl 

Il Par décision n" '272 Do'm, du: 

!1 JI avril 1943. - Une commission cômposée' de : 
': 1 M. le commandant de cercle d'Anécho ou Il 

[1 son délégué Présideni 
1 Le géomètre du service topographique, l' , 

li 'Un représentant de la Mission Cittl1o- . Membres 
i, lique, \ 
li se réunira sur cpnvocation de son président il l'effet' 

, li l' 	 d'évaluer.le terrain situé à. \'(Ioga, cercle- d'Anécho, 
apparte'nant ii la ,Mission Catholique. ' ,

j' 
1 - Il' sera dressé un rapport succinct en 4 exemplaires

il contenant un détail descriptif et estimatif. ' 
'1' 

Il Textes publiés à titre d'informationfi 

...

ii et au TogeMobilisalionl'
" 

Il 
NOTE 

Concernant les bonifications de classes accordées à
1 l'article 7 de l'arrêté général no '191/c. M.-3 du 15 

'II, 

ii 
!i 
!' 

il 
'l 

li
j' 

l, 

1 
, 

,\, 
li 
li 

. :i 

janvier 19-13 (J. ,O. Togo du 1er février), le gouverneur 
général de l'A. O. 'F", haut-commissaire de france au 
Togo communique: 

« Les bonifications' de' classes accoritées aux pères 
de famille sont appliquées de droit.' Tou!ef{)is, les 
réservistes de tt;>utes çatégories (officie;:s, 'sous-offi· 
ciers et hommes de troupe), qui le désirent, peuvent 
r;l1oncer à "de P?r(,?v:"loli\r de ::es bOMnifidc~ft!ontSf (jnls;ru: ­
twn guerre u _. Jl1l et 19.t.,6 - 0 1 Ica 1 a nr tl' 
cle 19 B.O.p,P. 1939, page 4115) ». 

PARTIE NON OFFICIELLE' 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation ­

ali /h!re lancier t!1I territoire d'JJ Togo 

Toutes persOnnes intéressées sont admises â fOI"'r\UH' op­
posHion à la présente immatriculation} ès maIns du , 
eonseryateur soussigné1 dans le délai de trois moiSI à 
çomPter de l'affichage du présent avis. qui aura lieu incas .. 
samment .en .Pa,udltoire du tribunal de première Instance 
de Lomé. 

Suivant réquisition', nO 1245, déposée' le dix-sept 
mars 1943' le sieur Logoll Fiti, profession cie culti· 
vateur, demeurant et domicilié il Agouévé, cercle de 
Lomé, agissant en qualité de co-propriétaire en son 
nom et en celui des autres co~propnétaires: 

10 - Johannes Logou, âgé de 45 ans, 
20 Fiti Logol!, âgé de 48 ans, 
30 .- Kobli Logot!, âgé de 60 ans, 
-:!o' ~.-- Ayoul1woadal1' LOgOll 

f 
âgé de 47 ans, 

50 -- Awaga Logou 1 âgé de 50 ans, 
60 -,- Djoka Lagon, âgé de 46 ailS, 

i o -,- Olédivlo Logol!, âgé de 30 ans, 
8~) - Abof.la LQgOllj âgé de 4 7 a~ls, 
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90 !vligbadji, Logeu, âgé de 38 ans, 
100 '- Kodjo Legou, âgé de 27 ans, 


.11 0 Maouko Log,ou, âgé de 19 ans, 

, 120 Kossi Logou, âgé de 20 ans, 


15

13" '- Saléodji Logou, âgé de. 31 ans, 

14o - Woumi Logou, âgé de 32 ans, 


0 - EgbaIaku Logou, âgé de 30 ans, 

160 - Koudo Logou, âgé de 31 ans, 

,Ho - Àmouzou Logotl, âgé de 34 ans, 

180 Akplan Logou, âgé de 46 ans, 


a demandé l'immatriculation au livre Joncier du terri­
'toire du Togo, d'un' immeuble rural, bâti en partie, 
consistant en un terrairi de forme irrégulière, portant 
des cultures vivrières, d'une contenance totale de 
54 hectares 50 'ares 90 centiares, situé à 'Agouévé, 
cercle de Lomé, et borné au nord par Kpegli Itou/ou, 
Kloméga, Magnoo' AZiave, au sud par Azouma, Ago­
messé, ,Akponougoui, Dagn9n' et Oéglan et ,à l'ouest 
par Bokon Djat. et Hovon Sodédji. ' 

Il déclare' que ledit immeuble kur appartient, et 
n'esf:,- à sa connaissance, grevé d'aucll:ns droits ou 
charges réels" a,ctuèls ou éventuels. ' 

Suivant réquisition,' nO~247" déposée le vingt-cinq' 
mars' 1943 le sieur Agbokou Aziamadji, profession 
de propriétaire; demeurant et domicilié à Adakpamé, 
agissant el) son nom et pour son compte personnel 
'en qu~lité de propriétaire, majeur, 110n interdit, jouis­

,sant de ses, droits civils selon son statut personnel 
'indigène optant pour la législation français", a de­
mandé l'immatriculation au livre foncier ,du territoire 
dti Togo, d'un immenble rural, nOn bâti, consistant 
en un terrain de forme irrégulière, d'une contenance 
totale de 5 hectares 54 ares· 20 éentiares, situé li 
Adakpamé, cercle de Lomé, et borné an nord pin 
,Adossou, à l'est par Maglo, Koussoadja, Bokovi, au 
sud par Atandji, Ayiboé, à l'onest par Ekên. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
nrest; à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels" actuels oU éventuels. 

Le conservnieur de ta propriété' foncière, 
J. 	 SERANT. 

AVÎs de bornage 

Toutes personnes intéressées sont invitées à yasslste r 
GU à s'y faire f"sprésenter p-ar un mandataire nanti d'un 
pouvoil'" .réguHer . 

'Le vendredi trente avril mil neuf cent quarante­
trois' à huit heures du matin, il sera procédé au 
bornage contradictoire d'un immeuble situé à Anié, 
cercle d'Atakpamé, consistant en Un terrain urbain, 
en partie bâti, en forme de polygone irrégulier, sur 
lequel se trouvent la gare d'Anié, l'emprise de la 
voie ferrée et les diverses installations du chemin de 

..fer, dlune contenance de, 19 hectares 26 ares 59 cen­
tiares et borné au nord, à l'ouest et au sud par des 
terrains vacants et sans maître, propriété privée du 
territoire, à l'est par le titre foncier no 85 du cercIe 
d' Atakpamé, p~opriété privée du territoire à l'origine, 
morcellé en partie au profit des nommés ci-après, 
propriétaires limitrophes actuels; Mandé Magadjiah, 
Ajavon Max, John Walkden and Co, Hubert Pompéo 
d'Almeida, S..0. O. O., Edouard Agbodjan, O. B. 
Ollivant, dont l'immatriculation a' été demandée par 
le receveur-contrôleur de l'enregistrement et des do­
maines, demeurant et 'domicilié à Lomé, agissant 
€Omme représentant le territoire du Togo, suivant 
réquisition du vingt-deux janvier 1943, "" 1227. 

, ,'\' 
Le jeudi six mai mil neuf cent quarante-trois à 

'huit heures du matin, il sera procédé au bornage con· 
tradictoire d'un immeuble situé à:Lomé, quartie.,n" 1, 
cercle de Lomé, consistant en Un terrai~ urbain] non 
bâti, en forme de quadrilatère,. d'lme contenance de 
3 ares 70 celltiares et borné au nord par la' rue Thomp., , 
son, à l'est par terrain à N, Tamakloe, au 'sud par 
térrain à da Silveira et à l'ouest pa!' terrain à Kpodar, 
dont l'immatriculatlo'l, a été demandée par, le sieur 
Sabino' da Silveira, propriétaire deme'urant et domi· . 
cilié, à Lomé, agissant. en qualité de, propriétaire, 
suivant réquisition du vingt-huit janvier 1943, n" 1229, 

Le jeudi six mai mil neuf éent quarante'trois à, 
neuf heures du matin, il sera procédé au bornage 
contradictoire d'un immeüble situé à Lomé, quartier 
nO 4, .cercle de Lomé, consistant en un terrain urbain, 

non bâti, en forme de quadrilatère' irrégulier, d'uneil 
contenance de 9 ares 85 centiares et borné au nord

! 'par te,rain' à Anthony, à l'est par terrain au n'.ême 
Anthony, au sud par la rue lieutenant-colonel Maroix 
,et à l'ouest par la rue Oalliéni, dont l'immatricl1rati~n 
a été demandée pade sieur Augustin Kwashie Smilulg 
An,ttiony, propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en qualité de propriétair.e, suivant réquisition, 
du vingt-huit janvier 1943, nO 1230. 

Le jeudi six mai mil neuf cent quarante-trois à 
dix heures du matin, il sera procédé au bornage 


; 'contradictoire d'un immeuble situç à, Lomé, rui: de 

'l' ' Bè,' cercle de Lomé; consistant en un terrain urbain, 


bâti, en fonne de quadrilatère irrégulier, sur lequel, 
,; est élevée une maison en briques, couverte de tôles, 
! [' d'une contenance de 3 ares 90 centiares et borné a11 

nord par terrain à Quist, à l'est par terrain à NOl1~ 
boukpo, ail sud par la rue de Bè et à l'onest par 
la rue Jean-Bart, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Oédéon AmouzOll,· propriétaire, 
demeurant, et domicilié à Lomé, en qualité de pro-, 
priétaire, suivant réquisition' du vingt février 1943, 
~1~2. 	 ,. , 

li Le samedi huit mai mil neuf cent quarante-trois à
i: neuf heures du matin, il sera procédé au bornage
li contradictoire d'un immeuble siuté à Assahoun, cerde'~ 
, de Lomé, consistant en Un terrain' rural, non bâti,Il . en forme de polygone irrégulier, complanté de caféiers 

et de palmiers, d'une contenance dé 17 hectares 52 ares 'li' 15 centiares, connu sous le nom de « Agbévécondji "l', 
et borné au nord par terrain à Ayikoé, à l'est par 


" propriété à Nyonyon, au sud par terrain, à Zékoé 

"ii et à l'ouest par terrains à Zévo et à Dranfa, dont 


l'immatriculation a' été demandée par. le sieur Djaka 

i Adékpé, cultivateur, demeurant et domicilié à Kévé, 


: 1 cercle de Lomé, agissant en qualité de propriétaire, 

1 suivant réquisition du cinq mars 1943, no, 1238. 
1 Le lundi dix mai mil neuf ceht quarante-Irois à! 

neuf heures du matin, il sera' procédé au bornage 

i!'li coritradictoired'un immeuble situé à Dalavé, subdi­


vision de Tsévié, cercle de Lomé, consistant' en un 

terrain rural, non bâti, ayant la forme de polygone 


1. 	 irrégulier, complanté de caféiers et de cocotiers, d'une 

contenance de 7, heelares 86 ares 24 centiares d 

borné a11 nord par terrain, à Ahiaty, à l'est par un 

étang et len'ain à Ahiakou; au sud par terrain à 

Kpogno et à l'ouest par terrains à Kpogno et à 

Ahiaty, dont l'immatriculation a été demandée par 

le sieur Albert Mensah Ahadji, propriétaire, demeu­

rant et domicilié 11 Lomé, agissant en qualité de 

propriétaire, suivant réquisitiQn du trois' mars 1943, 

no 1235.' ' 
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Le samedi quinze mai mil neuf cent quarànte-trois :/ 
'à neuf heures du matin; il sera procédé au bornage :: 
contradictoire d'un immeuble situé à Assahoun, cercle i 
de Lome, consistant en un terrain rural, non bâti, 'i 
ayant la forme ,de polygone irrégulier, complanté de : 
caféiers et de palmiers, d'une contenance de 'lI hec­
tares 42 ares 47 centiare's, connu sous le ,nom de l, 

';, Agbévécondji " et borné au nord par terrain à 
Ayikoé, à l'est par· terrain à Sati, au sud par terrains 
à Gake, et ,Eklu et à l'ouest par terrains à Kodjo i 
Noukpetor et à Nyonyon, dont l'iminatriculation a ,1 
été deman<lée par le sieur Djaka Adékpé, cultivateur, ',1 
demeurant et domicilié' à Kévé, cercle de Lomé, agis­

_sant en qualité de proprIétaire, suivant réquisition du, 
cinq mars 1943, nO 1239. 

Le mercredi dix-neuf mai mil· .neuf cent, quarante- l' 
trois à huit heures du matin, il sera procédé' au bor­
nage contradictoire d'un immeuble situé à Woamé, 
subdivision de Pa limé, cerçle du Centre, consistant 1 

en un terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone il 
irrégulier, sur lequel se trouvent complantés des ca­
caoyers1 des caféiers et diverses autres essenq:s, d:une , 
'contenance de six hectares environ (6 ha), connu sous,,, 
le !Iom de « Avemadolakouigata )} et borné' au nord' L 

'par terrains à. Tsekpe Bleko et Dabi Zinou,' à l'est :1 
par terrain au requérant, au sud par terrains à Tayi :1 
et Kokoroko Tsahe et à l'ouest par terrains à Jizze ' 
Kodjo et Kokoroko Tsahe, dont l'immatriculation. a ~ 
été demandée par le sieur Nyégbé Adjo, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Woamé, agissant eu qualité 

, 'de propriétaire, suivant réquisition du vingt-neuf jan- ' 
vier 1943, nû 1228. 

, Le' samedi vingt-deux mai mil tieut cent quarante­
trois à huit heures du matin" il sera procédé au bor­
nage contradictoire d'un immeuble situé à Assahoun, 
cercle de Lomé, consistant en Ul) terrain rural, bâti 
én partie, en forme de quadrilatère irrégulier t com­
planté de palmiers, de cultures vivrières et de caféiers, 
d'nne contenance de 20 hectares 20 ares 11' cen- ' 
tiares, connù sous le tlom de, « Hété » et borné au 
nord par te lieu dit Agodo (prQpriété F. Sessi),à 
l'est par la route Lomé-Palimé, au sud par le Zogbé­
Apémévé et à l'ouest paf Awato, dont l'immatricula­
tion a été demandée parle sieur Codjo Noukpetor, 
propriétaire, demeurant et domicilié à Assahoun, agis­
sant en qualité de propriétaire, suivant réquisition du 
cinq mars 1943, nO 1237. 

1 

Le samedi vingt-neuf mai mil neuf cent quarante­
trois à neuf heures du matin, il sera procédé au 
bornage contradictoire d'un immeuble shué à Assa­ 1 
houn, subâivision de Lomé, consistant en un terrain ,
rural, non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, 

',',l'complanté de cultures vivrières, de caféiers et de : 
palmiers, d'une contenance de 3 hectares 'J.1 ares 
41 centiare$ et borné au nord par terrains à K. 
Tchewou, il ::). Adabra et à Georges Adilè, il l'est il 

par terrain à Akakpo Georges< Adilè, au sud par 
terrains à Gbontchou Adjidja et à Epan et à l'ouest 
par ,terrain à Gbata Lugu,dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Agagalo Noukpetor, culti· 
vateur, demeurant et domicilié il Assahoun, agissant 
el] qualité'de propriétaire, suivant réquisition du cinq 
mars 1943, nO 1236. 

Le mardi premier juin mil neuf cent quarante-trois, 
à huit heures du matin, il sera procédé au bornage 
contradictoire d'un immeuble situé à Aname, village 
de' Sigbohoué, cercle d'Anécho, consistant en un ,ter; 
rain rural, non bâti, en forme de trapèze irrégulier, 
d'une contenance de 30 hectares 16 ar-eS 2 centiares 
et borné au nord et il l'est par terrain à Obossou, 
au sud par terrain à Ziga et il l'ouest par terrains à 
Akakpovi et Novi, dont J'immatriculation a été demàn­
dée par le sieur Assanoudé Agb~gla, propriétaire, 
de'meurant et domicilié à GHdji, cercle d'An écho, 
agissant en qualité de propriétaire, suivant réqnÎsition 
du cinq février 1943, no. 123 L 

Le mercredi deux juin mil neuf cent quarante-trois 
à huit heures du matin, il, sera procédé a11 bornage 
contradictoire d'un immeuble situé à Wogan, 'cercle 
d'Anécho, consistant en un terr~in rurat nOll bâti, 
ayant la forme de polygone irrégulier, d'une conte­
nance de 2 hectares 26 ares 75 centiares, connu sous 
le nom de " Nouvelle Mission Catholique }) et borné 
au nord ,par la route de Wo-Kutimé, au sud par Ill. 
propriété des nommés Edzekpedzi et Afakhao Woyi, 
à l'est par terrain appartenant à lui-même, à l'ouest. 
par un chemin rejoignant Wogan à la grand'route 
Wogan-Anfoin, dont l'immatriculation a été demandée 

,par le sieur Kalipé Panl, cultivateur, demeurant et 
domicilié à Wogan, cercle d'Anécho, agissant ,en 
qualité de propriétaire, suivant réquisition du premier 
mar~ 1943, nO 1233. 

Le ,mercredi deux juin mil neuf cent quarante-trois, 
à· neuf heures trente du matin, il sera procédé au 
bornage contradictoire d'un immeuble situé à Wogaa, ' 
cercie d'Anécho, consistant en un terrain rural,. - non 
bâti, ayant la forme de quadrilatère irrégulier mar­
qué B et une parcelle ayant la forme de triangle 
irrégulier marqué A sur le plan, d'l'me contenance 
de 1 hectare 89 ares 19 centiares, connu sous lé nom 

"de la parcelle A de « terrain du Calvaire » de la 
parcelle B de « terrain des Sœurs " et borné au 
nord par terrains au requérant et à Wolenou Adala, 
au sud par la grand'routeAnécho à Wogan, à l'est 
par un terrain à Wolenou Adala, à l'ouest par la 
route de Wogan à Wo-Kutimé village, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Animaka , 
Ehi, cultivateur,. demenrant et domicilié à Wogan, 
cercle d'Anécho, suivant réquisition du premier mars 
1943, no 1234. . 

Le cOllserl'ateqr de III propriété foncière, 
J, SEllANT. 


